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Le bulletin communal que vous allez parcourir 
reprend la vie de notre commune en 2024.
Ces quelques lignes que je vous adresse ne se 
limiteront pas à regarder dans le rétroviseur. Il parlera 
d’avenir. Avenir qu’il faut envisager, construire avec 
les incertitudes que nous connaissons. Incertitudes 
et restrictions budgétaires qui tombent alors que 
nous avons impulsé une dynamique pour Plaudren.    

Le mandat qui a démarré en 2020 est un mandat 
que je qualifie de construction avec des projets 
structurants pour notre commune.  

L’un d’eux vient de s’achever après 17 mois de 
construction. Nous en avions posé la première pierre 
le samedi 13 mai 2023. Celui de la nouvelle école 
communale. Ecole qui est maintenant achevée et 
opérationnelle. Les enfants et l’équipe enseignante 
ont pu intégrer les locaux, le 4 novembre dernier, à 
leur plus grand plaisir.  Au vu de la baisse des crédits 
envisagée par l’état, je suis rassurée que l’école soit 
bâtie. Sans les subventions, nous ne pourrions pas la 
faire construire aujourd’hui. Cette école fait partie du 
patrimoine communal. Cette réalisation structurante 
est un beau succès pour notre commune car il porte 
l’Avenir. Avenir qui se construit avec les enfants des 
deux écoles. Deux écoles dynamiques.

L’Avenir, c’est encore tout près de la rue de l’avenir. La 
deuxième tranche du lotissement de la vallée de l’ARZ 
dont les travaux devraient démarrer courant 2025.

En 2025, nous avions prévu des travaux de réfection 
des toitures de la salle Ty An Holl, de la mairie, du pôle 
périscolaire, de l’église. D’un point de vue financier, il 
sera sans doute plus sage d’attendre quelques mois 
pour obtenir la subvention escomptée. Entretenir le 
patrimoine existant est une des responsabilités d’une 
municipalité. Responsabilité qui est venue s’inviter 
sur ce mandat. Autant de budget, en moins pour 
d’autres projets.

En 2025, c’est aussi l’installation de matériels pour 
l’aménagement d’un self au restaurant scolaire où le 
nombre d’enfants accueillis chaque jour est grandissant 
; c’est un embellissement et un réaménagement de la 
bibliothèque ; c’est une surprise aux étangs du Boler.

Outre les projets tels que l’avenir ou le devenir de 
l’ancienne école communale, l’aménagement de 
liaisons douces, la sécurisation des déplacements 
sur lesquels nous avons déjà commencé à travailler, 
nous devrons nous pencher plus précisément sur des 
demandes plus récentes comme la création d’une 
boulangerie, d’un local pour les chasseurs. Nous 
avons bien conscience aussi que les associations ont 
besoin de salles pour se réunir.

Certains aménagements sont d’ailleurs contraints 
par les règles d’urbanisme édictées dans le PLU. 
PLU qui sera revu pour être conforme au SCOT AEC 
de l’agglomération. Il devra intégrer la loi climat et 
résilience ainsi que le ZAN. La révision du PLU n’est 
pas un choix mais une nécessité. Il devra être clos pour 
février 2028.

Être prêts, c’est une de mes préoccupations voire une 
idée fixe ! Alors, même si nous ne savons pas, aujourd’hui, 
comment l’état nous épaulera et nous aidera à financer 
les projets communaux, il faut les travailler et être prêts 
« à monter dans le train quand il passera ». La maire 
que je suis doit rester raisonnable, vigilante mais ne 
pas sombrer dans la morosité ambiante. Forcément, il 
y aura des choix à faire notamment dans l’élaboration 
du budget 2025. Cela veut donc dire que certains 
aménagements devront être priorisés, décalés dans le 
temps, ils ne seront pas forcément annulés.

Notre commune évolue. Notre devoir est celui de 
l’accompagner dans cette évolution. Sans inquiétude, 
avec espoir et conviction pour que demain chacun 
d’entre nous puisse encore avoir accès aux services 
de proximité qu’ils soient communaux, médicaux, 
commerciaux, artisanaux. Tout en veillant sur la 
souveraineté alimentaire. Le tissu associatif a toute sa 
place dans cet enjeu de vitalité. Il crée le lien entre les 
générations. Il véhicule des valeurs du savoir vivre et 
vibrer ensemble. Tous ensemble, nous devons veiller 
sur l’âme de notre petite commune rurale.

PLAUDREN, c’est vous, c’est nous, toutes et tous pour 
bien vivre ensemble.

Je veux remercier toutes celles et ceux qui m’ont 
témoignée de la sympathie et du soutien, par leur 
présence, leur message, en pensée, lors au décès de 
mon papa.

Toute l’équipe municipale petits et grands, les agents 
et les membres du CCAS se joignent à moi pour vous 
présenter nos meilleurs vœux pour cette année 2025.

Prenez soin de vous et de vos proches.  

ÉditoSommaire
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Focus sur
une élue : 
Joelle Eveno 

CONSEILLÈRE 
MUNICIPALE, 2ÈME 
MANDAT (EN COURS)

  J’ADORE RENDRE SERVICE AUX 
GENS. ÊTRE DANS LE CONSEIL  
MUNICIPAL EST ENRICHISSANT.

  1er mandat avec Patrick Parisot, Maire de Plaudren
   de 2008 à 2020
  habite Plaudren depuis Août 1997 
  originaire de Colpo

Joëlle a débuté comptable, pendant 19 ans dans le 
bâtiment. Elle a travaillé 11 ans dans différentes mairies, 
dont 7 ans en remplacement, à l’accueil et / ou au service 
urbanisme, avec des spécifications suivant les mairies (loi 
Littoral, etc).

Joëlle participe assidûment aux commissions municipales :
urbanisme - jeunesse - CCAS - Ressources Humaines.

  Elle a réalisé de nombreux contrôles de conformité à la 
suite des Déclarations d’Achèvement et de Conformité 
des Travaux, qui permettent de mettre un terme aux 
dossiers administratifs. Ainsi elle participe à la vie de 
la commune. Les retours et observations de Joëlle ont 
toujours été très fiables.

  L’activité du CCAS l’intéresse particulièrement, elle aime 
le social, elle aurait aimé devenir infirmière.

  Joëlle fait aussi partie du groupe « Numérotation », qui 
a nécessité de nombreuses réunions et de nombreux 
déplacements en campagne, avant d’aboutir à des 
décisions.

  Fin avril 2024, elle a accompagné les enfants du Conseil 
Municipal Enfants à la visite de l’Assemblée Nationale à 
Paris, sur l’invitation de Nicole Le Peih, députée.

Évolution de l’équipe 
d’agents municipaux  

Depuis le mois d’octobre Maëlle BELLY, vient  
renforcer l’équipe administrative de la Mairie.
 
Riche d’une très belle formation, licence de 
lettre, master des métiers de l’enseignement, 
puis d’un diplôme universitaire en administration 
territoriale, confortée par une expérience variée 
dans le contact humain, Maëlle est en charge, du 
service à la population. Elle vous accueillera pour 
toutes vos questions sur le CCAS, l’état civil et 
les réservations de salle.

Suite aux départs de plusieurs agents et à la 
montée en puissance des services du pôle en-
fance, nous accueillons depuis la rentrée sco-
laire : Véronik LAMOUR, Emmanuelle HEMON et 
Océane AUGER, dont les candidatures ont été 
retenues, pour leur expérience et leur capacité à 
encadrer nos jeunes enfants, tâche qui nécessite 
une grande patience, ainsi qu’une grande faculté 
d’écoute, afin de gagner la confiance des petits.
Nous les remercions d’avoir choisi Plaudren pour 
continuer leur carrière professionnelle et leur 
souhaitons la bienvenue.

   TOUTE L’ÉQUIPE DES ÉLUS 
SOUHAITE LA BIENVENUE  
À CES NOUVEAUX AGENTS.  

Naissances Mariages

Sloan PASCO 
Marceau LE COLLOTER 
Agathe KÉRUZORÉ 
Angèle EON 
Casey FOURNIER 
Swann LE BRIS
Pavel DAUTE
Léo THORAVAL  
Kézyan KINANGA JOUNOT 
Arthur SPADONI 
Emma LE BACHELIER MENSAH 
Margot MOYSAN 
Loham BEDARD
Ambre PAUL-JACQUES
Noé THIEULARD
Côme RATHOUIT
Soan LE MEYEC ABGRALL

HUCHON Erwan 
& LE GLEUHER Christelle 
GAVAUD Gwendoline 
& MONNIER Jérémy 
DAUDÉ Nathanaël 
& LAWSON Wendy 
RINAUDO Déborah 
& GIREAULT Manon
GERAUX Olivier 
& ADDES Esther
LAURENT Daniel 
& MOISAN Marie
OLIVEUX Denis 
& JARLEGAN Laetitia
STÉVANT Céline 
& EVENOR Anthony
TOUGAIT Julien 
& LE QUENTREC Morgan
GAPAILLARD Pierre-François 
& FÉRIR Manon

Samedi 13 janvier 2024

Jeudi 1er février 2024 

Dimanche 1er mars 2024 

Jeudi 25 avril 2024 

Vendredi 3 mai 2024 

Lundi 3 juin 2024

Mercredi 10 juillet 2024 

Mardi 16 juillet 2024 

Lundi 22 juillet 2024

Lundi 22 juillet 2024 

Samedi 27 juillet 2024 

Mardi 13 août 2024

Mercredi 21 août 2024

Mercredi 23 octobre 2024

Jeudi 31 octobre 2024

Mardi 26 novembre 2024

Vendredi 30 novembre 2024

Samedi 9 mars 2024

Samedi 18 mai 2024

Samedi 18 mai 2024

Samedi 15 juin 2024

Vendredi 21 juin 2024

Samedi 22 juin 2024

Samedi 29 juin 2024

Vendredi 19 juillet 2024

Samedi 3 août 2024

Samedi 10 août 2024

Certaines personnes n’ont pas souhaité la parution dans le bulletin. 
Liste arrêtée au 31/12/2024

ÉTAT CIVIL 03

NAISSANCES

2024  |  22 
2023  |  20 
2022  |  22 
2021  |  23
2020  |  24
2019  |  23

MARIAGES

2024  |  10 
2023  |  09 
2022  |  13 
2021  |  06
2020  |  06
2019  |  03

DÉCÈS

2024  |  09 
2023  |  20 
2022  |  16
2021  |  14
2020  |  17
2019  |  12

Quelques
chiffres  
clés

BIEN
VENUE

VIE MUNICIPALE

Vie Municipale Vie municipale
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Compte administratif communal de l’année 2024

Dépenses d’investissement 2024  

Recettes de fonctionnement
3 564 450,16 € 

Pour une commune, les recettes de fonctionnement 
correspondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population (centre de loisirs, 
périscolaire, ventes diverses), aux impôts locaux, aux 
dotations de l’état et autres participations

Recettes d’investissement
1 611 079,02 € 

Excédent de fonctionnement : 1 948 237,14 € Résultat : 206 989,99 €

Dépenses de fonctionnement
1 616 213,02 €

Les dépenses de fonctionnement sont constituées 
par l’entretien et la consommation des bâtiments 
communaux, les achats, les fournitures, les prestations 
de services effectuées, les subventions versées 
aux associations, les participations aux différents 
syndicats, les salaires des agents communaux, les 
indemnités diverses et les intérêts d’emprunts à payer.

Dépenses d’investissement
1 404 089,03 €

Les dépenses concernent des acqui-
sitions de gros matériels, des travaux 
importants, des acquisitions foncières, 
etc… ainsi que les remboursements en 
capital des emprunts. En dehors des 
subventions propres à telle ou telle 
opération et à l’emprunt (qui participe 
à l’endettement), il n’existe pas de re-
cettes spécifiques d’investissement. 
La capacité d’une commune à investir 
résulte uniquement de l’excédent de 
fonctionnement auquel s’ajoutent les 
reliquats des exercices précédents.

Fiscalité 2024   Taux des taxes
pour l’année 2024Produit fiscal prévisionnel

Produit du coefficient correcteur de 
la taxe d’habitation

Taxe foncière propriétés bâties

Taxe foncière propriétés non bâties

Taux

43,11 %

59,60 %

Montant en €

240 198 €

673 378 €

91 069 €

Le conseil municipal de Plaudren a fixé les taux d’imposition locale pour l’année 2024 comme suit : 43.11 % pour 
le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties et de 59.60 % pour le taux de taxe foncière sur les propriétés 
non bâties.

TFB 
43,11 %

TFNB 
59,60 %

Subventions 2024

Diastèmes Prod

TAOCHINAGOT

On coud, on tricote

Société communale de chasse

A.P.E.L école St Bily

Rah-Koëd Football

Les Chantous de Plaudren

Les Amis de la Madeleine

Union Cycliste Plaudrinoise

Bad Koëd

La Récré des Rah-Koëd

OCCE Sac de Billes

Rah-Koëd Gym pour tous

Amicale des chasseurs de la Butte

Amicale des retraités

Basket Rah-Koëd

 1 500 € 

 500 € 

 200 € 

 200 € 

 3 878 € 

 2 900 € 

 500 € 

 300 € 

 750 € 

 500 € 

 763 € 

 3 850 € 

 1500 € 

 600 € 

 150 € 

 2 000 € 

ASSOCIATIONS PLAUDRINOISES

Les délibérations et documents relatifs à ces éléments sont disponibles sur le site internet de la mairie.

Sur propositon de la commission sports et vie asso-
ciative et après délibération, le conseil municipal a 
décidé d’accorder les subventions suivantes :

UDSP 56

La Claie Sans Frontières

Le Don du sang

 60 € 

 160 € 

 120 € 

ASSOCIATIONS HORS COMMUNE

  18 942,62 € - OPÉRATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

  52 980,69 € - EMPRUNTS EN EUROS

  62 071,00 € - OPÉRATIONS AFFÉRENTES À L’EMPRUNT

  2 250,00 € - DÉPÔTS ET CAUTIONNEMENTS REÇUS

  9 180,00 € - FRAIS LIÉS À LA RÉALISATION DES DOCUMENTS D’URBANISME ET À LA NU

  4 740,00 € - FRAIS D’ÉTUDES

  22 814,79 € - CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

  24 000,00 € - ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION D’INVESTISSEMENT

  10 296,00 € - CONSTRUCTIONS BÂTIMENTS PUBLICS

  610,30 € - INSTALL. GÉNÉRALES, AGENCEMENTS, AMÉNAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS

  1 300,06 € - INSTALLATIONS DE VOIRIE

 11 035,16 € - AUTRES RÉSEAUX

  45 811,00 € - MATÉRIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE

  824,97 € - AUTRES INSTALLATIONS, MATÉRIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES

  5 557,15 € - MATÉRIEL INFORMATIQUE

  3 396,01 € - MATÉRIEL DE BUREAU ET MOBILIER

  60 467,68 € - AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  1 017 918,05 € - CONSTRUCTIONS

  49 893,55 € - AVANCES VERSÉES SUR COMMANDES D’IMMOBILISATIONS CORPORELLES

18 942,62 €
 

52 980,69 €

62 071,00 €

2 250,00 € 9 180,00 €
4 740,00 €
22 814,79 €
24 000,00 €
10 296,00 €

610,30 € 1 300,06 €
11 035,16 €
45 811,00 €

824,97 €
5 557,15 €

3 396,01 €

60 467,68 €

1 017 918,05 €

49 893,55 €

Finances communalesFinances communales

04

|  0706  |

Françoise DRÉANO, adjointe aux finances

FINANCES COMMUNALES
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 Vous pouvez consulter la base d’adresse locale sur : 
https://adresse.data.gouv.fr/base-adresse-nationale/56157#11.61/47.7855/-2.689.  

  

12.5 ha consommés entre 2011 et 2021 sur la commune de Plaudren est 
la surface arrêtée avant l’application des 50 % d’urbanisation autorisés par 
la loi Climat et Résilience. La commune doit consommer entre août 2021 
et 2031 :  6.25 ha. Or, en août 2023, la consommation réelle de nouvelles 
parcelles depuis août 2021 dépasse 12 ha sur l’ensemble de la commune. 
Cette réalité pose des questions sur la méthode mais aussi sur la future 
répartition de l’urbanisation entre les communes de l’agglomération de 
Vannes (GMVA).  

Avant 2028, chaque commune doit mettre à jour son PLU en conformité avec 
la loi Climat et Résilience et en compatibilité avec le Schéma de COhérence 
Territoriale de GMVA (SCOT) en cours de révision en ce début d’année. 

MOS (MODE D’OCCUPATION DES SOLS) : 

C’est une méthode de calcul choisie par la région Bretagne pour mesurer et analyser l’évolution de 
l’occupation des sols bretons. L’intelligence artificielle compare deux photos de la commune, l’une prise 
en 2011 et l’autre prise en 2021. Les terrains avec des constructions sont alors considérés « consommés ». 

Une notion de «consommation» voit le jour. Toute parcelle déjà construite va être considérée comme étant 
consommée en totalité. Toute modification d’une parcelle, par un engin de terrassement, par exemple un 
parking, une canalisation, conduira à la consommation de ladite parcelle en totalité. 

POURQUOI LA LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE DU 22 AOÛT 2021 ?  

Lutter contre le dérèglement climatique et renforcer la résilience face à ses effets.  

L’objectif national de lutte contre l’artificialisation des sols est de diviser par deux cette artificialisation de 2021 à 
2030, par rapport à la consommation relevée entre 2011 et 2021, avec un deuxième palier entre 2030 et 2040, et 
ainsi, pour atteindre d’ici 2050 «Zéro Artificialisation Nette des sols» (ZAN). 

LES PROCHAINES POLITIQUES GOUVERNEMENTALES VIENDRONT-
ELLES CONFIRMER LA LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE ? 

Pour Plaudren, une vérification de chaque parcelle dite « consommée » a été 
réalisée fin 2024. Un retour exhaustif a été transmis à GMVA, à destination 
de la région, pour être prise en compte dans le SRADDET (Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires) 
de Bretagne. Ce dernier document s’applique sur l’ensemble du territoire 
Breton. Cette démarche permettrait de libérer le potentiel des fonds de 
jardins sur l’ensemble de la commune, auquel la municipalité est fortement 
attachée.

Évolution de la loi Climat
et Résilience  

Rappels de définitions 
   

En effet, le service « Eau » de 
GMVA (Golfe Morbihan Vannes 
Agglomération) a imposé une 
gestion des eaux pluviales plus 
contraignante que pour la pre-
mière tranche, avec la fin du 
« tout tuyau ». Des « noues infil-
trantes » capables de recueillir les 
eaux de pluie, équivalentes à un 
pourcentage de la surface au sol 
rendue imperméable, seront exi-
gées sur chaque parcelle. Il s’agit 
de capter le ruissellement des 
eaux et de permettre l’infiltration 
de la majorité des épisodes plu-
vieux. La surverse reste possible 
en cas de fortes pluies. Une vali-
dation de l’étude sera obligatoire 
avant l’engagement de chaque 
construction. 

C’est maintenant opérationnel, chaque maison, 
chaque exploitation est répertoriée et comporte un 
numéro attaché à une voirie. Les nouveaux noms de 
rue et les nouveaux numéros attribués permettent 
de localiser rapidement chaque habitation et chaque 
siège d’exploitation. Les livraisons, les secours et les 
services à domicile pourront être plus précis et plus 
efficaces. La base de référencement est et restera :  
adresse.data.gouv.fr. 
Chacun doit maintenant prendre soin de poser sa 
nouvelle plaque en évidence depuis la voirie publique. 
Il ne doit plus subsister 2 fois le même numéro dans  
la même rue. Il en va de la sécurité de chacun(e). 
Cette opération fût un franc succès. Seulement une 
dizaine d’ajustements sont à faire en ce début d’année.  
97,6 % des adresses de la commune sont certifiées.

Deuxième tranche du lotissement communal 
« La vallée de l’Arz »  
Le permis d’aménager tranche 2 est affiché depuis fin Novembre 2024. La vente des 22 parcelles constituant cette 
deuxième tranche sera lancée à partir du printemps 2025. Les travaux de terrassement de voirie et de réseaux sont 
anticipés à partir de cet été. Les premières mises en chantier devraient démarrer au 1er semestre 2026.
Compte tenu du marché actuel, la commune ouvrira les conditions de vente des parcelles, en conservant la 
volonté d’installer de nouveaux jeunes ménages sur la commune. 
La grande différence avec la première tranche de ce lotissement communal réside dans la gestion des eaux 
pluviales qui a évolué courant 2024. 

Urbanisme
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Jean-Marc DENIS, adjoint à l’environnement
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4.	 Révision Générale du PLU  
Le PLU de la commune de PLAUDREN doit se mettre en conformité à la loi Climat et Résilience du 22 août 
2021 mais aussi en compatibilité avec le SCOT (Schéma de COhérence Territorial) de GMVA (Golfe Morbihan 
Vannes Agglomération) en cours de révision.  

Bien que le PLU actuel date de 2019,  une révision 
du PLU sera engagée à partir de mars 2025. Certains 
points seront à ajuster et à améliorer, comme par 
exemple pour les nombreux bâtiments dans les 
hameaux en campagne, qui ne peuvent pas être 
rénovés en habitation car non répertoriés (« étoilés ») 
dans le PLU en vigueur. La révision générale du 
PLU offre l’opportunité d’engager une réflexion sur 
l’avenir de notre commune, suivant plusieurs axes 
de développement urbains et économiques, avec en 
point de mire le cadre de vie. 

Avant les élections municipales de mars 2026, 
le conseil municipal devra voter (en décembre 
2025) son PADD (Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable). Ce document définit les 
orientations et les objectifs politiques en matière 
d’urbanisme et de développement du territoire 
communal. De cette base, les autres documents du 
Plan Local d’Urbanisme en découleront : règlements, 
cartes, orientations d’aménagements, etc. Le PADD 
sera présenté aux différentes Personnes Publiques 
et Associés du territoire comme l’État ou encore le 
département du Morbihan.  

Cette révision générale du PLU aura plusieurs 
enjeux : s’adapter aux changements climatiques tout 
en permettant de garder une certaine attractivité. 
Les politiques environnementales, comme la loi 
Climat et Résilience, nous obligent à avoir une 
réflexion différente sur la manière de construire et 
d’aménager notre territoire. Le besoin de logements 
est en perpétuelle hause en raison de l’attractivité du 
sud du Morbihan.  

Notre commune ne connait pas la même réalité que 
les communes du littoral. Elle séduit maintenant et 
de plus en plus une population qui n’arrive plus à se 
loger en raison de la montée des prix du foncier et 
qui recherche un environnement verdoyant.  

 

Chronologie provisoire – Révision Générale du PLU à partir de mars 2025

Point sur les lotissements en cours sur la commune   

Les Peintres (Terravia) : 
29 lots.  
Situé rue de la Madeleine, 
le lotissement est viabilisé. 
11 demandes de Permis 
de Construire ont été 
accordées. Les premières 
mises en chantier seront 
engagées en ce début 
d’année. 

Le Hameau du Lavoir 
(Polimmo) : 44 lots.  
Situé près de la salle Ty An 
Holl, ce lotissement vient 
d’accueillir ses premiers 
habitants depuis fin 2024. 
De nombreuses maisons 
sont en cours de finition, 
d’autres sont en chantier. 
28 demandes de permis 
de Construire ont été 
accordées à fin 2024. 

Diagnostic
PADD
Programme  

d’aménagement et de 
développement durable 

Élections 
Municipales

Reprise

Révision 
du Plu

Aprobation
Plu 

mars à juin
2025

juillet à décembre
2025

mars
2026

Arrêt révision PLU

septembre 
2026

avril
2028

Chaque plaudrinois pourra participer 
à la construction de ce PLU lors des 
réunions publiques, des permanences 
ou de l’enquête publique, qui auront 
lieu au fur et à mesure de l’avancée de 
la procédure de révision. 
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Dépôt des dossiers 
en urbanisme 
sur la commune 

   
Pour rappel, si vous souhaitez faire une demande 
d’autorisation d’urbanisme en mairie (certificat 
d’urbanisme, déclaration préalable, permis d’aménager, 
permis de construire, permis de démolir), vous pouvez 
faire votre demande :

• Soit sur papier en deux exemplaires 

• Soit sous format dématérialisé via la plateforme de 
Golfe Morbihan Vannes Agglomération (GMVA) 

 https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/autorisations-durbanisme  

Réhabilitation
de l’ancienne école   

CAUE 2 - HYPOTHÈSE 2CAUE 1 - HYPOTHÈSE 1

La commune a demandé au CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement) du Morbihan de proposer des alternatives à ce 
que pourrait devenir l’ancienne école : transfert de la mairie, salles des 
associations, logements à l’étage, commerces au rez-de-chaussée, création 
d’aménagements extérieurs, création de nouveaux bâtiments, etc.  
Les conseillers municipaux sont en cours de réflexion. D’autres études 
seront encore à venir. Pour rénover l’ensemble des bâtiments, les travaux 
quels qu’ils soient seront assez importants et très coûteux.  

Vous avez des idées ? Des suggestions ? N’hésitez pas à nous en 
faire part à l’accueil de la mairie ou par mail à : mairie@plaudren.fr.  
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ECHELLE 1 /
Dressé le         

Référence : 

Dressé par         

Validé par
le Géomètre-Expert

RGF 93 (CC 48) - NGF

MELEDO Elsa

A22-583

23.01.2023 - Complété le 03.07.2023

Sections ZH n°336 et AB n°2

500

Commune de PLAUDREN
Rue de Kerambourg

Modificatif n°2
PA4 - PLAN DE COMPOSITION

Les surfaces et les cotes ne 
seront définitives qu'après bornage

N

Bâtiment

Bord de chaussée

Trottoir

Clôture

Fossé, Ruisseau, Rivière

Mur
Nature de sol

Rupture de pente
Application cadastrale non
bornée
Borne et clou existants
Limite section cadastrale

SECTION ZHSECTION AB

Etang

Frondaison des arbres

VOIRIE PARTAGEE

ESPACE VERT

NOUE PAYSAGERE 

ARBRE (position indicative)

PERIMETRE DU LOTISSEMENT

PLACETTE 

CHEMIN PIETON 

AIRE DE PRESENTATION DES CONTENEURS A ORDURES MENAGERES

ACCES IMPOSE (2 places de stationnements
privatives en dehors du garage)

ZONE CONSTRUCTIBLE LOTS LIBRES

LEGENDE

HAIE BOCAGERE

STATIONNEMENT

TALUS PLANTE SUR ESPACE COMMUN

TALUS PLANTE SUR ESPACE PRIVATIF DU LOT 
à la charge du lotisseur (entretien à la charge de l'acquéreur)

ARBRE EXISTANT A CONSERVER (position indicative)

ZONE CONSTRUCTIBLE AUTORISEE POUR LES ABRIS DE
JARDIN UNIQUEMENT (maximum 12m²)

RETRECISSEMENT PONCTUEL VOIRIE PARTAGEE

LIGNE D'ACCROCHE OBLIGATOIRE D'UNE PARTIE DE LA CONSTRUCTION 
PRINCIPALE OU D'UNE ANNEXE SIGNIFICATIVE RATTACHEE

POUR LES LOTS 2 ET 12 - LIGNE D'ACCROCHE OBLIGATOIRE SUR L'UNE
DES LIMITES SEPARATIVES (accroche d'une partie de la construction principale
ou d'une annexe significative rattachée)

HAIE EXISTANTE HORS PERIMETRE

HAIE EXISTANTE IDENTIFIEE AU PLU A CONSERVER

96.00 COTE MAXIMALE DE LA DALLE RDC à respecter dans le PC 

COTE PROJET DE VOIRIE103.85

(par rapport à l'hypothèse de l'altitude moyenne du TN +/- 30cm) 

VOIRIE PERMEABLE (pavés drainants ou enrobés drainants)

Modifié le 30.08.2024

ARBRE EXISTANT A SUPPRIMER (position indicative)

- Modification n°2 le
24.01.2025

Les Sourciers
(TERRAVIA) :
13 lots.  
Situé rue de Kerambourg 
et à côté de la Salle Ty 
An Holl, les travaux de 
réseaux sont en cours. 

Le Clos des Vanniers (SA HLM 
Le Foyer d’Armor) : 8 lots.  
Situé route des Potiers,  
5 demandes de Permis de 
Construire ont été accordées  
en 2024. Les constructions sont 
en cours ou vont démarrer. 

URBANISME
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A savoir 
Nouveaux formulaires 
cerfa janvier 2025    

Élagage 
 

En tant que propriétaire ou locataire, vous 
êtes dans l’obligation d’élaguer vos arbres 
ou vos haies qui dépassent sur le domaine 
public et gêneraient la circulation du public.  

Si votre élagage n’est pas fait, la commune 
vous fera parvenir un courrier de mise en 
demeure.  

Si la situation n’est pas résolue dans un délai 
raisonnable, un procès-verbal sera rédigé, 
les services techniques interviendront sur 
place et factureront leur prestation.  

Pour rappel, les coupes et abattages d’arbres 
sont soumis à déclaration préalable.  

L’arrêté du 18 octobre 2024 porte sur des mesures 
diverses relatives aux formulaires d’autorisations 
d’urbanisme. Ces ajustements s’appliquent  
à compter du 1er janvier 2025, à savoir : 

•	 Un numéro de dossier composé de cinq 
caractères utilisés pour une numérotation continu 
par autorisation ou acte relatif à l’utilisation du 
sol ; 

•	 Un nouveau formulaire permettant la modification 
des déclarations préalables, des permis de 
construire ou des permis d’aménager en cours 
de validité ou de régularisation ; 

•	 Un nouveau formulaire permettant le transfert 
des déclarations préalables, des permis de 
construire ou des permis d’aménager en cours 
de validité ou de régularisation ; 

•	 Un nouveau cerfa pour les déclarations 
préalable « construction, travaux, installations 
et aménagements non soumis à permis de 
construire  ; 

•	 Un nouveau cerfa de déclaration préalable pour 
un « projet d’aménagement ».  

URBANISME

Pour vos différents projets, vous pouvez récupérer les nouveaux formulaires cerfa sur le site 
servicepublic.fr qui est mis à jour régulièrement.  
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Lot privatif Emprise
publique

Lot privatif Emprise
publique

1 m
max

1 m
max

Clôtures   
Depuis août 2024, une Déclaration Préalable est obligatoire pour édifier ou modifier une clôture. Elle permet de 
vérifier que le projet est conforme aux règles établies dans le PLU.  
La pente des terrains peut influencer la nature et la hauteur des clôtures. Les propriétaires souhaitant rectifier la 
pente naturelle de leur parcelle doivent maintenir la nature du terrain qu’ils ont acquis, et respecter la cohérence 
de l’ensemble des parcelles voisines. En effet l’incidence d’un mur en clôture trop haut, peut contraindre les voisins 
direct ou rendre impossible la construction d’un nouveau mur, sur du remblai ou par manque d’assise. 
 Notre rôle est, aussi, de favoriser les échanges avec les propriétaires afin de permettre une urbanisation harmonieuse.  

 Exemple de plan de coupe des terrains en pente avant rectification

 Exemple de plan de coupe des terrains en pente après rectification 

 Exemple de traitement des clôtures dans le cas d’un terrain en pente 

Projets14  | Vivre à Plaudren
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Cette année notre commune a signé 
une convention d’engagement dans le 
cadre d’un PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 
TERRITORIAL (PCAET), avec Golfe 
Morbihan Vannes Agglomération 
(GMVA).

Le changement climatique, mais il serait 
sans doute plus réaliste de parler de 
dérèglement climatique, est maintenant 
une réalité qui est vécue dans de 
nombreuses régions en France, mais 
également un peu partout dans le monde 
et il est à craindre que les effets soient 
encore plus pressants à l’avenir.

Nous devons donc agir sur nos 
aménagements urbains, notre économie, 
nos ressources, nos espaces naturels, 
notre agriculture et mesurer sur chacun 
de ces secteurs notre vulnérabilité aux 
risques naturels.

Notre PCAET vise à anticiper les 
conséquences du dérèglement climatique 
sur notre territoire, en agissant sur :

  La réduction des gaz à effet de serre 
(GES)

  La sobriété énergétique

  La qualité de l’air

 Le développement des énergies 
renouvelables (EnR)

Hervé LE MIGNON, adjoint à l'environnement

02  
CONSOMMATION 
D’ÉNERGIES

69% d’énergie fossile, 
(produits pétroliers, gaz)

5%
1%

0.2%

27%

25%

10%

11%

20%
RÉSIDENTIEL

TRANSPORT DE
PERSONNES

TRANSPORT DE
MARCHANDISES

TERTIAIRE

INDUSTRIE

AGRICULTURE

PÊCHE

DÉCHETS

36%
RÉSIDENTIEL

27%
TRANSPORT
PERSONNES

10%
TRANSPORT

MARCHANDISES

18%
TERTIAIRE

10%
INDUSTRIE

2%
AGRICULTURE

0%
PÊCHE

SITUATION ACTUELLE

01 PRODUCTION DE GES

03 QUALITÉ DE L’AIR
(émissions d’oxydes d’azote) 
71% dues aux transports routiers.
35% des émissions de particules dues aux aux autres transports,  
à l’agriculture et résidentiel.

Polluants

Émission
en tonne sur

l’agglomération
en 2014

Évolution
des émissions

entre 2018
et 2014

- 27%2595 tonnesNOx (oxydes d’azote)

NH3 (amoniac)

PM 2.5 
(particules de 2.5 microns)

PM 10
(particules de 10 microns)

COVNM
(composés organiques 
volatils non méthanogènes)

358 tonnes

531 tonnes

1489 tonnes

1532 tonnes

- 21%

- 19%

+ 1%

- 39%

um

um

Scénario « TEPOS à 2050 » - Objectifs d’économie et de production d’EnR

Conso 2010-2030 Prod EnR 2010-2030

Prod EnR 2030-2050Conso 2030-2050
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vers un Territoire à Energie POSitive (TEPOS) en 2050

Part de production d’EnR de 32%
des énergies consommées en 2030

680 GWh EnR produits en 2030

2100 GWh consommés
-30% en 2030 par rapport à 2012

Quels sont 
nos leviers ?

Pour atteindre ces objectifs, les axes 
d’intervention sont les suivants :

 	Aménagement du territoire

 Habitat

 Parc tertiaire, industriel et public

 Agriculture, production, distribution 
et consommation

 Mobilité et déplacements

 Développement des EnR

 	Qualité de l’air, santé et bien être

 	Stockage du carbone, biodiversité 
et résidentiel

 	Adaptation au changement 
climatique

 	Tourisme

 	Gouvernance et financement

04 DÉVELOPPEMENT DES EnR 
(Energies renouvelables) 

Potentiel de gain énergétique en 2050, 45% de réduction de la 
consommation d’énergie avec comme cibles le résidentiel et la mo-
bilité. Production d’EnR en tenant compte du gain ci-dessus.  
99% des besoins si le potentiel de gain est atteint.

PLAN 
CLIMAT AIR 
ENERGIE 
TERRITORIAL 

Avec notre PCAET nous nous 
engageons à agir sur chacun 
de ces leviers dans la mesure 
de nos possibilités et de nos 
moyens, afin de contribuer 
à la limitation des effets du 
dérèglement climatique pour 
retrouver une qualité de vie 
plus sereine.

* Loi de transition pour la croissance verte (LTECV)
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BILAN DES TRAVAUX 
RÉALISÉS AU COURS DE 

L’ANNÉE 2024

© Jacques JOUVIN

Didier ETIENNE, adjoint aux travaux

Nouvelle École communale  
Il serait prétentieux de faire un parallèle entre le chantier de Notre Dame et celui de la construction de 
l’école de Plaudren. Il n’en demeure pas moins qu’à l’échelle communale, ce chantier restera une grande 
aventure qui s’achève en apothéose avec l’arrivée des élèves le 04 novembre 2024.

Lancée au printemps 2023, nous avions ressenti un 
fort engouement collectif, lors de la pose de première 
pierre le 13 mai 2023. 

15 entreprises se sont succédées pour concrétiser le 
projet imaginé par le cabinet d’architecte Gumiaux 
Gombeau de Bréal sur Monfort.

Après l’achèvement du gros-œuvre qui s’est déroulé 
sur le second semestre 2023, les mois de janvier et 
de février 2024 ont été consacrés aux travaux de 
couverture et d’étanchéité qui ont permis de mettre 
le bâtiment à l’abri des intempéries. Immédiatement 
suivi par la pose des menuiseries extérieures. En mars 
la construction devenait hors d’eau et hors d’air, prête 
pour entamer les travaux intérieurs.

Le balai des électriciens et des plombiers, déjà 
présents au stade du gros-œuvre se poursuit pour 
déployer les réseaux, dont la majeure partie sera 
dissimulée sous les faux-plafonds.

La pose de l’isolant thermique sur les murs extérieurs 
puis la création du cloisonnement permet de donner 
vie à chacune des pièces. C’est à cette étape que 
l’équipe enseignante a été invitée à visiter la future 
école. Tous, étaient ravis de découvrir les 5 classes 
très spacieuses ou la salle de motricité et sa grande 
hauteur sous plafond. Mais le regard des visiteurs 
est également attiré à l’extérieur ou les baies vitrées 
offrent une vue dégagée sur la campagne et la verdure 
du vallon de l’Arz.

Les enseignants ont également été sollicités pour le 
choix des revêtements intérieurs, les sols la couleur 
des murs, etc…

Coté extérieur, la construction s’habille également de 
couleur avec l’arrivée des panneaux d’habillage de 
façades. Puis l’assemblage de l’escalier extérieur aux 
couleurs de l’arc-en-ciel !

Le coulage des chapes au sol, intervient juste avant les 
congés d’été pour profiter du séchage durant les mois 
les plus chauds, puis les peintres entament leur travail 
de préparation qui se poursuit pendant plusieurs 
semaines en parallèle des faux plafonds.

Début septembre la pose des revêtements de sol 
annonce la fin des travaux et les dernières finitions. 
L’appareillage électrique et les sanitaires sont installés 
avant de procéder aux premiers essais. L’aménagement 
des placards et l’installation du mobilier viennent 
apporter une touche finale à ce chantier qui aura duré 
18 mois.

Pour les aménagements extérieurs, dirigés par le 
cabinet Artopia, un second chantier s’est déroulé en 
parallèle de l’agencement intérieur. 

Après une longue période de préparation, intégrant les 
réseaux enterrés, la voirie d’accès, les cheminements 
piétons et la cour de l’école ont pu être recouverts de 
leur revêtement définitif.

Pour la cour de récréation, la municipalité a fait le 
choix d’un enrobé drainant de couleur beige. Cette 
solution permet l’infiltration directe des eaux pluviales 
et évite la formation de flaques d’eau.

Un soin particulier a été apporté à la sécurité des 
enfants au sein de l’école. Une clôture rigide grillagée, 
vient clore le périmètre de la cour, seulement percée 
de 2 portillons pour faciliter la surveillance des entrées.

L’emprise du terrain a ensuite été entièrement 
végétalisée. Chaque essence d’arbre ou d’arbuste a 
été choisie pour ses propriétés : intérêt ornemental ou 
fruitier. Les zones vertes et les massifs ont d’abord été 
recouverts d’une toile de paillage photo-dégradable, 
puis plantés de végétaux, qui assureront un couvert 
végétal, au terme de leur croissance. 

Les jeux et le mobilier extérieur sont les derniers 
éléments mis en place, parmi lesquels figure le 
tobogan aux couleurs vives, qui attire le regard de nos 
chères têtes blondes.

À l’intérieur comme à l’extérieur cette nouvelle école 
répond parfaitement aux attentes de la municipalité. 
L’équipe enseignante a fait part de son enthousiasme 
dès les premiers jours, mais les plus heureux restent 
sans conteste les enfants, dont les yeux brillent, 
lorsque l’on évoque leur nouvelle école. 
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Les travaux se sont achevés à la rentrée 2024 et la mise 
en service de la chaudière bois a été réalisée début 
octobre. Depuis ce démarrage, l’installation fonctionne 
normalement et donne entière satisfaction.
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Lotissement la 
vallée de l’Arz 

Programme d’entretien 

La première tranche du lotissement 
communal la Vallée de l’Arz a bien évolué 
depuis les premiers travaux de voirie lancés 
au printemps 2022. Les 20 lots ont tous été 
vendus et la construction des maisons sur 
les dernières parcelles était en passe de 
s’achever au début de cette année 2024.

Il devenait donc possible de lancer les travaux 
de seconde phase, pour rendre la voirie plus 
carrossable et sortir les nouveaux résidents de 
cet environnement de chantier.

Chaufferie et 
réseau de chaleur  

Il serait difficile de dissocier le chantier de 
la nouvelle école et celui de la chaufferie 
bois, reliés l’un à l’autre par un réseau de 
chaleur.

Le lancement du projet de l’école en 2022, 
à proximité du pôle enfance, fut, pour la 
municipalité, l’occasion de mutualiser le 
système de chauffage des 2 bâtiments 
communaux.

C’est une chaudière fonctionnant aux granulés 
de bois dit « pellet » qui a été retenue pour 
ses qualités environnementales. Elle sera 
épaulée par la chaudière gaz existante lors 
des périodes de températures très basses ou 

Le programme d’entretien de la voirie communale établi 
en 2022, pour une période de 3 ans, arrivait à son terme en 
2024. La liste des travaux initialement envisagés a dû être 
ajustée pour tenir compte des priorités et des dégradations 
récentes sur le réseau routier communal. Cependant 
certains secteurs, dont les travaux avaient été repoussés les 
années précédentes, ont pu être réalisés cette année. C’est 
le cas de Trénévé – Le vallon.

Les sommes investies en 2024 s’élèvent à 136 577.64 € TTC

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise EIFFAGE 
Route, sous le contrôle du cabinet de maitrise d’œuvre 
Appui VRD, qui apporte son expertise, lors du diagnostic 
et du choix des prestations.

Voiries communales 

ALSH - Future école

  Touldouar 
 Trénévé Le Vallon  
  Kerhuippe

  Moulin du Nédo
  Kerbily
  Le Hoago

Les villages et les secteurs traités en 2024 sont les 
suivants :  

Dans le bourg : rue des Potiers et route de Cornevec

Le principal chantier concernait le secteur de 
Touldouar. Dans ce secteur très plat, les fossés 
étaient régulièrement engorgés, en période 
hivernale. Ils ont été entièrement reprofilés afin de 
retrouver un point bas et une évacuation gravitaire 
des eaux pluviales. Les accotements ont été 
sécurisés et un nouvel enrobé est venu remplacer  
le revêtement usagé.

Une campagne de gravillonnage par la méthode du 
« point à temps » a également été relancée cette 
année pour prévenir les dégradations et prolonger 
la durée de vie de certaines voiries.

C’est au mois de septembre que les préparations ont débuté. 
La pose des bordures et la création des espaces verts se sont 
déroulés en parallèle des travaux de la voirie de la nouvelle 
école, puisque la desserte du lotissement et de l’école se 
feront par une voie commune, à sens unique.

Pour la gestion des eaux pluviales, le bassin d’orage réalisé lors 
de la première phase du lotissement a dû être modifié, pour 
intégrer les réseaux existants, découverts en phase chantier 
et provenant du centre bourg. Les eaux de pluie sont captées 
puis dirigées vers 3 bassins de faible profondeur, disposés en 
cascade, qui se videront progressivement par infiltration dans 
le sol. 

Profitant des conditions météo favorables, la réalisation des 
enrobés sur la voirie, a pu se concrétiser début octobre. La pose 
du revêtement final de la voirie marque une étape importante 
dans la finalisation des travaux. Elle permet notamment de 
chasser rapidement la poussière que les habitants du quartier, 
espéraient voir disparaître au plus vite !

Pour l’éclairage public, les candélabres ont été mis en place  
à la fin de l’année 2024 et mis en service début 2025.

La plantation des arbres et l’aménagement paysager se 
prolongeront également, en ce début d’année 2025, y compris 
la végétalisation autour du bassin d’orage.

lors des opérations de maintenance. Les travaux ont débuté 
au mois de janvier 2024 par la construction du silo, d’une 
capacité d’environ 20m3. La petite extension est protégée par 
un toit terrasse et les façades sont recouvertes d’un bardage en 
panneaux résine.

La livraison du pellet se fera par camion équipé d’une 
soufflerie, depuis la voirie de desserte. Au mois de mai 2024, 
les chauffagistes ont débuté l’installation de la chaudière, du 
matériel de transferts du pellet et autres conduits de fumée.

Dés les beaux jours, une tranchée a été réalisée depuis la 
chaufferie jusqu’à la nouvelle école afin de pouvoir enterrer 
les canalisations, qui formeront le réseau de chaleur. L’eau 
chauffée à environ 80°C viendra ainsi alimenter un échangeur 
thermique, placé dans la sous-station de l’école, qui desservira 
les radiateurs de chacune des classes. 

Défense incendie : 
Cuve enterrée  
L’aménagement du lotissement communal la 
vallée de l’Arz et la construction de la nouvelle 
école, viennent compléter l’urbanisation 
à proximité immédiate du pôle enfance, 
regroupant l’ALSH, le restaurant scolaire et la 
bibliothèque. Un nouveau quartier, voit ainsi le 
jour, au sein du bourg de PLAUDREN.
 
Afin d’assurer la défense incendie de ces 
bâtiments communaux et se mettre en 
conformité avec la réglementation autour des 
ERP, il appartenait à la municipalité de compléter 
les moyens de lutte contre le feu dans ce secteur. 
Le réseau d’eau potable existant, n’étant pas 
en capacité à alimenter un poteau d’incendie 

répondant aux normes en vigueur, une solution de stockage à été 
étudiée.  C’est une cuve enterrée d’une capacité de 30m3 qui a 
été installée entre l’école et le pôle enfance. Les travaux ont été 
réalisés au mois de juillet 2024 par l’entreprise STPG. Les premiers 
essais de pompage effectués par les pompiers de Plumelec, ont 
été concluants.

TRAVAUX07
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Travaux de réfection 
des toitures sur 
les bâtiments 
communaux

Les travaux de réfection de l’étanchéité envisagés 
sur la toiture de la salle communale Ty an holl 
n’ont pas été réalisés en 2024.

Cependant, les études techniques menées par 
le bureau d’étude IBK ingénierie, assisté par ICM 
Ouest spécialisé en structure métallique, ont 
permis de définir la solution technique la plus 
adaptée. 

Ainsi, la membrane d’étanchéité existante, faisant 
apparaître des signes de vieillissement prématurés, 
oblige à remplacer l’isolant thermique en toiture. 
Un isolant identique sera utilisé pour éviter la 
surcharge de la charpente métallique, qui atteint 
ses limites.

Cependant, la membrane PVC sera substituée par 
une étanchéité bitumineuse autoprotégée, plus 
conventionnelle.

Le terrasson sur lequel repose le système de 
chauffage, (Pompe à chaleur) sera également 
rénové. Les machines, très lourdes et volumineuses, 
devront être déposées provisoirement pour 
accéder à la membrane défectueuse.

Les travaux estimés à 342 000.00 € HT, nécessitent 
le lancement d’une consultation, respectant le 
code des marchés publics.

Sur le conseil des services préfectoraux, chargés 
du contrôle de la légalité, la municipalité se 
voit contrainte de joindre les autres dossiers 
communaux, relevant du même domaine 
d’application.

Ainsi, tous les projets concernant les toitures 
des bâtiments communaux seront regroupés 
pour constituer un seul et même dossier d’appel 
d’offres. Parmi lesquels nous retrouverons la 
réfection de la toiture ardoisée de la mairie, la 
remise en état de la toiture de l’église (gouttières, 
noues, etc…) et enfin la rénovation des cheneaux 
sur le bâtiment abritant le pôle enfance.

Entretien des terrains 
de football de Kermiser 

Depuis deux ans, nous avons repris en interne l’entretien 
des terrains de football de Kermiser. Pour cela, Antoine 
LE GOUESTRE, agent du service technique, s’est formé 
auprès de la ville de Vannes pour connaître les bonnes 
pratiques d’entretien.

Nos efforts se concentrent sur une fertilisation adaptée, 
avec des passages réguliers d’engrais pour garantir une 
pelouse dense et résistante, et plusieurs regarnissages 
dans l’année pour permettre de maintenir une 
couverture végétale homogène.
Des interventions mécaniques, telles que l’aération, 
le défeutrage, le carottage ou encore le sablage, sont 
effectuées pour optimiser la santé et la structure des 
sols. Par ailleurs, des analyses réalisées tous les trois ans 
nous permettent d’ajuster précisément nos apports en 
fonction des besoins des terrains.
Ce projet s’appuie sur des partenariats solides avec 
HORTALIS, qui nous fournit engrais et semences, et 
JARDI’ LOCATION, qui met à notre disposition un 
matériel adapté. 

Ce fut un véritable défi à relever, et nous pensons être sur 
la bonne voie. Les retours des joueurs et des dirigeants 
nous encouragent dans ce sens. Nous remercions 
chaleureusement les joueurs et dirigeants des Rah-
Koëd de Plaudren pour leur écoute et leur patience, 
notamment lors des périodes où l’accès aux terrains 
était interdit. Leur compréhension a été précieuse pour 
nous permettre de travailler à l’amélioration de ces 
terrains, afin qu’ils puissent en profiter pleinement.

Service technique

08
Tenez-vous informés de toutes les actualités 
de la commune  

À Plaudren, le service communication s’engage à 
répondre à vos besoins d’information et valoriser 
le dynamisme de notre commune. Avec des outils 
comme le bulletin annuel, le Kéloù, le site internet, 
la page Facebook et le panneau lumineux, nous 
mettons tout en œuvre pour rester connectés avec 
vous.

Nous avons mis à jour les plans de Plaudren afin 
de mieux refléter les évolutions de la commune, 
faisant apparaître les nouvelles rues et lotissements. 
Courant 2025, vous pourrez retrouver ces cartes 
actualisées sous forme de dépliants en mairie. Le 
panneau installé Place de l’Église a lui aussi été mis 
à jour. Pour l’avenir, nous voulons aller encore plus 
loin et rendre l’information plus vivante et accessible.  

Des vidéos mettant en valeur la vie locale seront 
créées. Nous envisageons aussi le lancement d’une 
application mobile destinée aux plaudrinois, que vous 
pourrez installer sur votre téléphone. Cette dernière 
regroupera toutes les informations essentielles : 
actualités municipales, événements, alertes, ou 
encore les initiatives des associations locales.

Nous comptons aussi sur vous ! Que vous soyez 
représentant d’une association, un porteur de projet  
ou simplement un habitant souhaitant partager 
des informations ou des idées, contactez-nous : 
rh@plaudren.fr
Ensemble, faisons vivre une communication qui 
reflète l’énergie et la diversité de Plaudren.

  

Communication

PROJETS 2025 COMMUNICATION
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Le Pôle enfance ouvre à 7h00 le matin et ferme  
à 19h00 le soir. Il accueille les enfants scolarisés 
dans les 2 écoles de la commune soit 206 élèves.  

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE :

Nous accueillons entre 70 et 80 enfants le matin comme 
le soir ; les enfants sont encadrés par 7 animatrices.
Les effectifs sont en constante évolution et afin 
d’accueillir les enfants dans de bonnes conditions la 
commune a dû recruter des animateurs. 
En effet, notre capacité d’accueil est liée à la superficie 
des locaux mais aussi au nombre d’encadrants.
Un goûter est servi aux enfants ; depuis le lundi  
6 janvier, le goûter est facturé 0.50 cts d’euros. 
Tous les lundis et jeudis, 2 personnes bénévoles (Sylvie 
et Aline) renforcent l’équipe d’animation et proposent 
aux enfants un temps d’aide aux devoirs. 

ALSH :

Le centre de Loisirs est ouvert tous les mercredis de 
7h00 à 19h00, aux vacances d’hiver, de printemps et 
de la Toussaint. L’été, le centre de Loisirs est ouvert 
tout le mois de Juillet ainsi que la dernière semaine 
d’Août. Il accueille les enfants de 3 à 12 ans.  En 2024, 
27 sorties ont été proposées aux enfants (piscine, 
Zygocomédie, cinéma, Branféré, Kingoland…) 

Nous accueillons une quarantaine d’enfants le mercredi 
ainsi que les petites vacances scolaires. L’été c’est 
entre cinquante et soixante enfants qui fréquentent  
le centre. Cet été, 140 enfants ont fréquenté au moins 
une fois le Centre de Loisirs. 

Comme tous les ans, nous avons proposé un séjour  
à Erdeven ; 33 enfants ont pu découvrir dans la joie  
et bonne humeur les joies du camping en bord de mer 
(sous la pluie parfois) ! 

RESTAURANT SCOLAIRE :

Au restaurant scolaire, les effectifs ne cessent d’augmenter 
également. En moyenne, 170 repas sont servis tous les 
midis en 2 services (les enfants de l’école St Bily arrivent 
à 11h50 au restaurant, ensuite à 12h10 c’est au tour 
des maternelles du Sac De billes et enfin ce sont les 
primaires du Sac de billes qui passent à table à 12h30). 
Un projet de self - service est en phase finale et devrait 
être opérationnel avant la fin de l’année scolaire.

Les temps forts du Pôle Enfance en 2024 : 
 	 L’équipe du Pôle Enfance a suivi une formation sur 

le thème du harcèlement scolaire – Grâce à cette 
formation les animatrices disposent à présent 
d’outils pour identifier et alerter sur une situation 
de harcèlement.

	 La fête du Pôle enfance qui a eu lieu le mardi 
25 Juin, nous avons partagé un vrai moment de 
convivialité.  Nous renouvelons en juin prochain ! 

Les projets à venir : 
    Mise en place du self à la cantine pour les primaires
	 Des animations intergénérationnelles au Centre de 

Loisirs
 	 La réalisation d’un journal avec les enfants

Afin d’assurer un service de qualité au Pôle enfance 
comme au restaurant scolaire, il est important que les 
familles réalisent dans les délais les réservations sur le 
portail famille. 
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Pot d’accueil des nouveaux nés 

Bilan pôle enfance 2024  

Pour les plus jeunes, le pot d’accueil des 
nouveaux nés s’est tenu au pôle enfance le 13 
avril dernier. 
L’occasion pour les nouvelles familles de se 
familiariser avec ce lieu où leur enfant passera 
un temps-périscolaire. « Le renouvellement des 
générations est très important pour un village. 
Lorsque l’enfant paraît, c’est toujours une source 
de profonde joie et d’émotion» indique Madame 
le Maire. En complément de ce pot d’accueil, les 
bouts d’choux ont chacun reçu leur peluche à 
l’emblème de notre commune ; le «rah-koëd» !

Cette année 2025, nous renouvellerons l’accueil des nouveaux nés. Cet évènement se tiendra  
le 22 mars prochain à 11h00 au pôle enfance, n’hésitez pas à vous inscrire en mairie !

  

Conseil Municipal des Enfants 

 	 Au mois d’Avril dernier, les enfants 
du CME du mandat actuel et du 
précédent mandat ont eu la chance 
de se rendre à Paris pour visiter 
l’Assemblée Nationale. Ils étaient 
accompagnés de leurs collègues 
du conseil municipal des enfants de 
Monterblanc et de quelques élus. 

 	 Le CME a également contribué à la 
préparation de l’animation « Mon 
Beau Sapin » qui s’est tenue cette 
année le 14 décembre sur la place de 
l’église ; un temps de partage autour 
des crêpes, vin chaud et chocolat 
chaud.

 	 D’autre part, en collaboration avec 
la bibliothèque et l’association « Je 
Bouge pour les Autres », une collecte 
de jouet a été organisée cette année. 
Grâce à vos dons, c’est près d’1 m3 
de jouets en bon état qui ont été 
distribués aux associations « Resto du 
Cœur », « Mine de Rien » ainsi qu’aux 
épiceries solidaires de Monterblanc 
et de Vannes. Merci pour votre 
contribution et merci à Guy Gillet qui 
a impulsé cette collecte !

Enfance

ENFANCE

Enfance24  |

09
Régine GEORGES, adjointe à l’enfance-jeunesse
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École Saint Bily 
« La petite école 
dans la prairie »

 École « Le Sac de Billes »
  

  10 rue des Déportés
  Tel : 07 48 12 59 82  |  02 97 45 94 95
  Mail : ec.0560348z@ac-rennes.fr
  Directrice : Véronique LE FLOCH

Cette année, 94 élèves sont inscrits à Saint Bily. La communauté 
éducative a à cœur de former les adultes de demain avec  
le souci d’individualiser les parcours de chaque élève et de les 
faire grandir en savoirs et en humanité. 

Souvenirs de bons moments partagés
par les enseignants et les élèves en 2024 …

Nos sorties « Ecole et Cinéma » …01

Le projet « Biodiversité » des CE1/
CE2 aux Etangs du Boler, avec les 
intervenants de Vannes Agglo.

02

Dernière récréation dans notre ancienne 
école …

03

AGENDA 2025

07/03

21/03

16/05

22/06

Portes ouvertes   

Fête du printemps, Carnaval

Soirée théâtre d’impro

Kermesse

01

02

Le moment fort de l’année est la venue du cirque des Frères 
Ritz au sein même de notre école, installé dans notre belle 
et grande prairie. Pendant une semaine, les enfants se sont 
initiés aux arts du cirque : trapèze, acrobaties, équilibre 
sur la boule, sur un fil, le rola bola. Le vendredi soir, les 
enfants ont assuré le spectacle sous un chapiteau complet 
de 300 personnes venues les applaudir. Un grand moment 
d’émotions pour petits et grands ! 

Les élèves des classes de CE1/CE2 et CM1/CM2 ont 
découvert le hip hop pendant 6 semaines. Ils ont pu 
montrer leur chorégraphie lors de l’apéro concert et lors 
de la kermesse.

Les artistes de la Compagnie « Des fourmis dans la 
Lanterne » sont venus à l’école faire un atelier découverte 
du théâtre d’objet. Chacun a pu donner vie à une simple 
feuille de papier en développant son esprit de création 
et d’imagination... Les élèves sont allés ensuite voir leur 
spectacle « Nos petits penchants ».

L’école du dehors : toutes les classes de l’école sortent 
régulièrement en école du dehors. Une pédagogie  
à laquelle les enseignants ont été formée et qui leur tient  
à cœur. C’est apprendre autrement.

Pour la fin d’année, tous les enfants de l’école sont allés  
à Damgan. Au programme : land - art sur la plage et jeu des 
familles des animaux de la mer en attendant la marée basse. 
Puis, après le pique-nique, grande pêche à pied, armés de 
nos épuisettes, seaux, pelles et râteaux... Une belle journée 
d’unité, de joie et de partage entre les enfants.

01

02

03

01

03

02

04

05

04

05

La directrice se tient à disposition des familles pour 
une visite personnalisée tout au long de l’année.  

Elle vous invite à consulter la page facebook ainsi que 
le blog de l’école.

 02 97 45 90 97 ou 06 88 68 13 60 
 eco56.stbi.plaudren@e-c.bzh

Directrice Marianne LE MARECHAL

  

04

03

Rencontres sportives inter-écoles 
Matern’Athlé USEP : la relève des 
athlètes est assurée pour les JO de 2040 
…

04
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TARIF D’ABONNEMENT
Adultes : 10,00 €   |   Jeune -18ans : Gratuit

HORAIRES D'OUVERTURE
Mercredi : 9h00 à 12h00  |  14h00 à 18h00
Samedi : 09h30 à 13h30

FRÉQUENTATION DES ÉCOLES
École St Bily :  
les jeudis tous les 15 jours

École le Sac de Billes : 
les jeudis toutes les 3 semaines

COORDONNÉES : 
bibliotheque@plaudren.fr   |   02 97 45 58 73 

  

Journées 
européennes 
de l’archéologie  

 

Le dimanche 16 juin dernier, la salle 
Ty An Holl s’est animée au rythme 
des Journées Européennes de 
l’Archéologie, offrant aux habitants 
de Plaudren une après-midi riche en 
découvertes et en apprentissages. Trois 
ateliers, accessibles gratuitement, ont 
permis aux participants de tous âges 
de plonger dans l’univers fascinant de 
la Préhistoire.

Petits et grands se sont d’abord 
intéressés aux structures mégalithiques 
qui jalonnent notre territoire. Entre 
cairns et tumulus, les dolmens de 
la région ont dévoilé leurs secrets. 
En manipulant des matériaux pour 
construire des maquettes, chacun a pu 
comprendre comment ces monuments 
impressionnants étaient érigés au 
Néolithique. Une activité captivante 
pour les enfants, mais aussi leurs 
parents, heureux de découvrir cet aspect 
méconnu de notre patrimoine local.

Bibliothèque 
municipale  

Partenaire du réseau des médiathèques du Golfe 
(pôle bleu), elle bénéficie d’un échange régulier 
d’ouvrages avec les communes voisines de 
Monterblanc, Plescop et Saint-Avé, permettant 
ainsi de renouveler son offre tout au long de 
l’année. Chaque trimestre, consultez le programme 
varié de la bibliothèque, disponible en ligne ou sur 
place. 

Ateliers, expositions, spectacles : la commune de Plaudren 
propose une palette d’activités culturelles gratuites, 
accessibles à tous. Des événements marquants sont 
également organisés régulièrement pour le plaisir des petits 
comme des grands.

La bibliothèque s’appuie sur plusieurs partenariats pour 
partager son offre culturelle :

	 Les écoles primaires Le Sac de Billes et Saint-Bily 
fréquentent la bibliothèque chaque semaine, renforçant 
ainsi le lien avec les jeunes lecteurs.

	 Le Relais Petite Enfance (RPE) contribue à tisser des 
liens avec les assistantes maternelles du territoire et faire 
découvrir la lecture dès le 1er âge.

	 Le Pôle Enfance municipal participe activement à 
l’organisation d’ateliers intergénérationnels, favorisant 
les rencontres et les échanges entre générations.

En 2025, un riche programme vous attend à nouveau, nous 
espérons vous voir nombreux !

La bibliothèque municipale 
met à disposition environ 6 500 
ouvrages, offrant aux enfants et 
aux adultes un vaste choix de 
romans, documentaires, bandes 
dessinées et revues. 

L’atelier de fabrication de sifflets en argile était également proposé. 
Inspirés par les reconstitutions d’instruments préhistoriques – flûtes en 
os et sifflets en phalange de cerf –, les participants ont mis la main à la 
pâte pour créer leur propre sifflet. Chacun est reparti avec une création 
unique ! Enfin, les apprentis archéologues ont eu l’occasion de s’initier 
aux techniques de fouille sur un site archéologique reconstitué. Du choix 
des outils à l’analyse des vestiges, ils ont suivi un véritable parcours de 
découverte scientifique. 
Cette journée alliant culture, pédagogie et convivialité a permis à chacun 
de se rapprocher de notre histoire commune. Merci à tous les participants 
et organisateurs pour cet évènement !

RETOUR EN IMAGES

Salon du livre : un évènement qui 
sera renouvelé le 09 mars 2025 !

Participation des enfants  
plaudrinois à l‘activité  

Mini Tag le 22 juin

Concert à l’église de Plaudren 
le 5 décembre dans le cadre  

du Festival Détours  
(partenariat avec l’Échonova)

Projection du film Zodi et Téhu le 
7 septembre à la Salle Ty An Holl

Spectacle Le Parfum 
 de mes Souvenirs  

(partenariat avec Déclic Tribu)

VIE CULTURELLE11
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LES MISSIONS
DU CCAS

 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un acteur 
clé dans l’accompagnement social à l’échelle locale. Son rôle 
est de lutter contre l’exclusion et de soutenir les plus fragiles. 

Dans notre commune, le CCAS, qui se trouve directement à 
l’accueil de la mairie, exerce différentes missions :

Il s’agit avant tout d’un lieu d’accueil. L’agent est là pour vous écouter 
afin de comprendre au mieux votre situation et vous orienter vers 
les solutions les plus adaptées. Que vous soyez en situation de 
précarité ou simplement à la recherche d’informations sur vos 
droits, le CCAS est à votre disposition. Vous pouvez y trouver 
des conseils adaptés à votre situation et des informations sur les 
aides disponibles. Nous travaillons également en partenariat avec 
une CESF (Conseillère en Economie Sociale et Familiale) et une 
assistante sociale qui pourront apporter une aide plus ciblée aux 
personnes qui la sollicitent.

	 L’une des missions principales du CCAS est de gérer l’aide 
sociale obligatoire. Cela comprend diverses formes de soutien, 
comme aider à compléter et transmettre les dossiers destinés 
au Département (Dossier Familial d’Aide sociale, APA…) ou 
fournir une adresse aux personnes sans adresse fixe afin qu’ils 
puissent faire leurs démarches et faire valoir leurs droits.

	 Le CCAS a également choisi de venir en aide aux personnes ayant 
des difficultés dans le paiement de leurs charges d’énergie et/ou 
d’eau avec le Fonds Solidarité Logement « Energie et Eau » (FEE) 
qui est une aide attribuée sous conditions de ressources. 

Au-delà de cette dimension financière et technique, le CCAS a 
également un rôle social qui a pour but de lutter contre l’exclusion 
et l’isolement et de tisser du lien et de l’entraide au sein de la 
commune. Pour cela, des événements comme le repas des Aînés ou 
la distribution des Colis de Noël sont mis en place chaque année. Des 
événements ponctuels sont également organisés sous forme d’ateliers 
ou de forum ayant pour but de répondre à certaines problématiques 
quotidiennes pouvant être rencontrées par les administrés.

DES INTERLOCUTEURS PRIVILÉGIÉS 
POUR VOUS ACCOMPAGNER

Afin de vous accompagner au mieux dans vos 
diverses démarches d’aide sociale, le CCAS 
s’entoure de professionnels compétents 
pour vous apporter une aide complète et 
personnalisée.

ASSISTANTE SOCIALE 

Le CCAS s’associe avec une assistante sociale 
pour renforcer votre accompagnement. 
Ce partenariat a pour objectif de répondre 
efficacement aux besoins des personnes 
en difficulté, en leur proposant un suivi 
personnalisé et en facilitant l’accès à leurs 
droits.

Mme CLOAREC, assistante sociale, est une 
professionnelle de l’écoute, de l’orientation et 
du soutien. Elle accompagne les individus et 
les familles confrontés à des problématiques 
variées : précarité financière, logement, santé, 
accès à la formation ou à l’emploi, difficultés 
familiales ou administratives. Grâce à son 
expertise, elle évalue chaque situation et 
met en place des solutions adaptées, en lien 
avec les partenaires locaux.

CONSEILLÈRE EN ÉCONOMIE SOCIALE 
ET FAMILIALE

Grâce au partenariat impulsé par Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération, le CCAS a 
le plaisir de collaborer avec une conseillère 
en économie sociale et familiale (CESF) 
pour accompagner les plaudrinois dans leur 
gestion du quotidien. Ce partenariat vise 
à renforcer l’autonomie des personnes et 
des familles face aux défis économiques et 
sociaux qu’elles peuvent rencontrer.

La conseillère en économie sociale et 
familiale intervient pour apporter un soutien 
pratique et pédagogique dans divers 
domaines : gestion budgétaire, accès au 
logement, alimentation, éducation des 
enfants, démarches administratives ou 
encore organisation de la vie quotidienne. 
Par ses conseils, elle aide à surmonter les 
obstacles, à mieux gérer les ressources et à 
construire des solutions durables.

Pour toute information ou prise de 
rendez-vous, n’hésitez pas à nous con-
tacter par téléphone au 02 97 69 52 00.

Grâce à cette collaboration, nous met-
tons à disposition un accompagnement 
de proximité. Pour bénéficier de cet ac-
compagnement ou pour toute informa-
tion, contactez le CCAS. 

  

  

  

Mutuelles 
communales  
Le C.C.A.S de Plaudren a conventionné avec 
deux organismes pour faire bénéficier aux 
plaudrinois de tarifs préférentiels pour leur 
santé. L’objectif de ces conventions est de 
lutter contre la renonciation aux soins. Les frais 
de santé en croissance, la sécurité sociale ne 
suffit pas à elle seule. Trouver une solution 
pour être correctement remboursé de ces frais 
est une priorité pour tous.

Au choix, vous pouvez 
prendre contact avec 
l’un de ces deux 
prestataires :

AXA : 
Fabienne LE BOT 
06 83 99 48 11 
fabienne.lebot.am@axa.fr 

MUTUALIA : 
Madame Alexia LEGARE 
06 70 76 15 15
legare.alexia@mutualia.fr
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Repas des Aînés 

Quelle fête à Ty An Holl à l’occasion du repas 
des aînés ! Samedi 16 novembre dernier, 
s’est tenu le traditionnel repas des aînés. 
Offert par le CCAS aux plaudrinois de 70 ans 
et plus, ce repas a permis de se retrouver et 
de partager un moment convivial. 

La présence de la compagnie plaudrinoise 
« D’Ores & Déjà » a ravi les 106 convives par 
leur spectacle musical et dansant ! Ils nous ont 
présenté un spectacle haut en couleurs, de 
danses et de musiques en une succession de 
scénettes autour de l’univers des spectacles 
parisiens notamment. Les deux danseuses et la 
chanteuse se sont particulièrement prêtées au 
jeu en posant pour des photos avec nos doyens 
du jour : Marie-Thérèse LE NY (85 ans) et Élie 
GUILLEVIC (92 ans). 

Nous remercions la compagnie pour ce spectacle de qualité qui 
a enchanté l’assemblée. Nous remercions également tous les 
participants, les membres du CCAS de Plaudren et les agents 
de la municipalité ayant permis l’organisation de ce repas. Pour 
l’année 2025, nous vous rappelons que pour bénéficier du repas 
des aînés ou des colis de Noël, il est indispensable de s’inscrire 
en Mairie afin de faciliter l’organisation. Nous vous demandons 
donc de vous inscrire pour le 15 octobre 2025 pour en bénéficier :
   le repas est offert pour tous les aînés de + de 70 ans.
   les colis sont offerts pour les  + de 80 Ans qui ne peuvent 

pas venir au repas

Samedi 16 novembre 2024



Ces rencontres, clôturées par un cocktail, ont 
permis de partager un moment convivial entre 
personnels administratifs, intervenant.e.s de 
terrain (aide à domicile, TISF, agents de portage de 
repas…) et de valoriser ces métiers indispensables.
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Malheureusement, nous constatons 
encore des dépôts de déchets sur la voie 
publique, mais aussi régulièrement à côté 
des conteneurs à verre et à vêtements, 
parfois sur les chantiers de construction 
de maisons.

Nos agents du service technique 
interviennent pour enlever les déchets de 
manière à maintenir la qualité de notre 
environnement.

L’article L.541-1-1 du code de l’environnement 
retient une définition générale du déchet, 
comme « toute substance ou tout objet, ou 
plus généralement tout bien meuble, dont 
le détenteur se défait ou dont il a l’intention 
ou l’obligation de se défaire ».

Tout contrevenant s’expose à :

  Des sanctions administratives, le préfet ou 
le maire peut ordonner le paiement d’une 
amende qui peut aller jusqu’à 15 000 €.

  Des sanctions pénales, article R 541-76 
à R 541-85 CE, amende qui peut aller 
jusqu’à 7 500 €.

Nous pouvons rappeler ici les dix commandements 
du bon PLAUDRINOIS, qui visent à maintenir un 
environnement agréable pour une vie paisible dans 
notre commune.

1 -	 Tu respecteras les horaires pour tondre, tronçonner, 
ou faire des travaux bruyants.

2 -	 Tu nettoieras la chaussée de la boue, après les 
travaux agricoles.

3 -	 Tu ne feras jamais de dépôts sauvages de déchets.

4 -	 Tu respecteras les circuits de collecte pour tes 
encombrants.

5 -	 Tu n’abandonneras pas un véhicule sur la voie 
publique, lorsqu’il n’est plus utilisé.

6 -	 Tu ne feras pas de feux ouverts dans les zones et 
les périodes interdites.

7 -	 Tu entretiendras les abords de ta propriété, 
trottoirs, fossés, élagage des branches qui 
empiètent sur la chaussée.

8 -	 Tu ne laisseras pas tes animaux en divagation et 
ramasseras ses déjections.

9 -	 Tu veilleras à ne pas dégrader le bien public.

10 -	Tu veilleras sur tes voisins âgés, afin de t’assurer 
qu’ils n’ont pas besoin d’assistance.

Dépôts illégaux 
de déchets 

Cette fin d’année 2024 a été l’occasion pour AMPER 
de célébrer son 30ème anniversaire. Cinq évènements 
ont permis de rassembler salariés et partenaires de 
notre association d’aide à domicile à Saint-Thuriau, 
Questembert, Colpo, Arradon et Sainte-Anne 
d’Auray.

L’association AMPER a été fondée en 1994 à Vannes 
à l’initiative de la Mutualité Sociale Agricole. Elle 
propose depuis 30 ans une palette de services destinés 
à accompagner les personnes dépendantes et leurs 
familles, tout en maintenant et en développant des 
emplois de proximité.

Aide à domicile, entretien du jardin et du logement, 
accompagnement du handicap, livraison de repas, 
soutien aux aidants et aux familles… AMPER 
accompagne ainsi plus de 4 000 bénéficiaires sur le 
Morbihan et l’Ille et Vilaine grâce au travail de plus de 
350 salariés.

AMPER 
célèbre 30 ans
d’aide à 
domicile dans 
le Morbihan 

Aides à domicile
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1 rue du Capitaine Marienne 
56420 PLUMELEC 
www.admr56.com
(au sous-sol de la résidence 
autonomie « La Peupleraie »)

Pour le Service d’Aide
et d’Accompagnement à 
Domicile (SAAD) :
Accueil téléphonique du Lundi  
au vendredi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h (06 88 87 52 24)  
Accueil physique le lundi, mardi, 
jeudi, vendredi 
plumelec@admr56.com

Pour le Service de Soins 
Infirmiers A Domicile (SSIAD) 
02 97 42 30 05 - ssiadplumelec@
admr56.com

Nous situer et nous joindre

  

13
ADMR de Plumelec : 
un service de 
proximité   
L’association locale ADMR de Plumelec, présidée par Martine Ferrand, 
a été créée en 1992. Elle s’appuie sur une équipe dynamique de 11 
bénévoles, toujours à l’écoute des besoins de la population. Cette 
équipe est accompagnée par les services supports de la fédération 
ADMR, basée à Vannes.

L’ADMR de Plumelec contribue au bien-être à domicile pour tous 
en favorisant le maintien ou le développement de l’autonomie des 
personnes aidées. Elle participe aussi à la création d’emplois locaux et à 
l’animation sociale du territoire.

	 Le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD)
	 Portage de repas et téléassistance
	 Le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)

NOTRE SECTEUR D’INTERVENTION :
L’association intervient sur les communes suivantes :  
Plumelec, Billio, Bignan, Buléon, Guéhénno, Plaudren (sauf pour 
le SSIAD), Saint-Allouestre et Saint-Jean-Brévelay.



  DE 6 À 77 ANS, VENEZ 
NOUS REJOINDRE DANS LA 
CONVIVIALITÉ ET LA BONNE 
HUMEUR. 

La saison 2024/2025 sera importante pour 
certains jeunes qui entreront dans leurs 
premières compétitions nationales en boxe 
Sanda et Taolu traditionnels.
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La Claie Sans Frontières
 	

Rue des Rah Koëd 
 	

Du 24 au 27 mai 2024, nous avons reçu une quarantaine 
de nos amis de Botley qui ont été accueillis dans 
une vingtaine de familles réparties sur les différentes 
communes jumelées avec Botley. 

Cette année, deux nouvelles familles avec des enfants 
ont reçu des nouvelles familles anglaises. La commune 
de Bignan a accueilli chaleureusement les anglais après 
un long voyage. Lors de leur séjour, ils ont visité le 
musée St Marcel, celui du Poète Ferrailleur, passé un 
moment en famille et le dimanche soir la traditionnelle 
soirée de fin de séjour a eu lieu à Plaudren. Ils sont tous 
repartis heureux de ce week-end français le lundi matin 
de St-Jean-Brevelay. Leur prochaine venue est prévue 
en 2026 !

Prochain séjour à Botley : lors du week-end de 
l’ascension 2025 du 29 mai au 01 juin.

Les habitants de la Rue des Rah-Koëd 
se sont retrouvés une nouvelle fois au 
mois de juin pour une soirée festive. 
Encore une fois la bonne humeur était au 
rendez-vous. Petits et grands ont partagé 
le verre de l’amitié ainsi qu’un buffet 
copieux. Une bonne ambiance, avec 
notre DJ local, a permis aux convives de 
passer une agréable soirée. Rendez-vous 
en juin 2025 pour la suite.

Club de kung-fu 
TAOCHINAGOT  
Dix ans déjà que le club a été créé sur la commune de 
Plaudren. Les membres fêteront cet évènement en même 
temps que les 20 années de l’association TAOCHINAGOT. 
Le club de Kung-Fu TAOCHINAGOT propose des cours 
enfants et adultes en loisir comme en compétition. Affilié à 
la fédération de Karaté (FFKDA) cet art martial permet de 
travailler l’équilibre, la souplesse, la rapidité, la tonicité, le 
respect, les techniques de combats avec ou sans armes et 
contribue à un entretien physique adapté à chaque élève.

Trois modules sont dispensés dont la self défense, la 
technique Kung Fu avec ses gestes codifiés et la boxe 
pied/poing. Le maniement d’armes (bâtons et sabre) sont 
également assurés. 

Les cours sont assurés chaque jeudi (sauf en période 
de vacances scolaires) et une fois tous les quinze jours 
le lundi soir par Philippe Gouézin (4ème Duan – DIF- 
Arbitre national). Les horaires pour le jeudi sont de 18 
h à 19 h pour les enfants et de 19 h à 20 h 30 pour les 
adultes ; pour le lundi de 19 h à 20 h pour les adultes. Les 
tarifs sont de 150€ pour les enfants et de 200 € pour les 
adultes avec licence fédérale et assurance (tarifs adaptés 
pour plusieurs membres de la même famille). Deux cours 
gratuits sont proposés avec la possibilité de participer 
aux cours de Séné et de Surzur.

Contact au 06 76 30 07 29 
et www.taochinagot.fr 

  

 Stage national de boxe Sanda à Plérin dans les 
Côtes d’Armor avec quelques représentants du 

club TAOCHINAGOT (1er décembre 2024).

COMPOSITION DU BUREAU

Hervé LE FLOCH
Guenael BROHAN
Marie-Noëlle CALVEZ 
Laëtitia GUILLEVIC
Anne-Marie LE GUEVELLO
Elodie DUBOT

 président
vice-président 

secrétaire
 vice-secrétaire

trésorière 
trésorière adjointe

Les amis de Saint Bily 
Comme chaque année, à la fin de l’été, le village de Saint Bily a 
rassemblé des centaines de visiteurs à l’occasion de son pardon.

Pour cette 17ème édition, plus de 1 200 repas ont été servis (tripes 
et saucisses frites), un record ! La soirée s’est prolongée ensuite 
par un Fest-Noz.

Les bénéfices réalisés ont permis à l’association d’investir dans 
des tables et bancs qui servent pour le repas du pardon et qui 
sont également proposés à la location pour les associations et les 
particuliers. Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles 
sans qui la fête n’aurait pas lieu et vous donnons rendez-vous le 
dimanche 24 août 2025.

    NOUS REMERCIONS 
CHALEUREUSEMENT 

TOUS LES BÉNÉVOLES !

On coud on tricote  
Notre association c’est : un bureau d’exception, une 
animatrice hors pair : Estelle, 20 couturières de tous 
niveaux, pleins de machines à coudre, de la bonne 
humeur, des rencontres et surtout de jolies confections.

Une journée « Puces des Couturières » aura 
lieu le dimanche 02 février 2025 à la salle 
polyvalente Ty An Holl de PLAUDREN. 

Les cours ont lieu à la salle Ty An Holl :

 3 forfaits possibles : annuel, 10 cours ou 5 cours. 
Inscriptions possibles en cours d’année.

 cours en continu : de 13h30 - 20h30. 

Pour les inscriptions : 
06 07 26 87 59 
oncoudontricote@gmail.com

  

Si vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas 
à nous contacter à l’adresse mail suivante :  
asso.jumelage.botley@gmail.com

  

Madame LE NY Marie-Thérèse, gardienne de la chapelle

Vie associative
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L’APEL de Saint Bily  

AU PROGRAMME DE L’ANNÉE 
SCOLAIRE (PASSÉ ET À VENIR) : 

  Septembre : assemblée générale avec 
élection du bureau et bilan de l’année.

  Novembre : vente de chocolats pour 
noël

   Décembre : vente de sapins de noël
  26 janvier : Festi Bily ouvert à tous 

(salle Ty an Holl)
   Avril : chasse à l’œuf
   16 mai : Représentation de théâtre par 

les élèves de maternelle
   22 juin : kermesse

L’APEL est une équipe de parents d’élèves, où l’esprit 
d’entraide, la bonne humeur et la bienveillance sont toujours 
au rendez-vous ! Notre mission ? Transformer les idées en 
projets qui font briller les yeux de nos enfants dans le but de 
soutenir l’équipe pédagogique.

Nous rééditons cette année, le dimanche 26 janvier notre journée 
“Festi Bily” ! Venez nombreux vous amuser à la Salle Ty An Holl !!

L’année passée le cirque à l’école avec les Frères Ritz durant une 
semaine a été un succès ! Les enfants se sont essayés à différents 
ateliers (trapèzes, boule, fil, acrobaties …). Et un spectacle, 
ouvert à tous, a clôturé cette jolie semaine ! Nous continuons, 
comme les années passées, la récolte des papiers (journaux et 
pubs) chaque dernier samedi du mois. Et cette année nous y 
ajoutons les cartouches avec différents points de dépôts comme 
la bibliothèque ou le bar/tabac.

L’équipe tient à remercier toutes les familles, les sponsors qui 
participent de près ou de loin au bon fonctionnement des actions 
de l’école, confections de gâteaux, participation à la kermesse, 
organisation des évènements. Grâce à vous, nos enfants peuvent 
profiter des bénéfices reçus…

MEMBRES DU BUREAU 

Isabelle ALLANIC
Sandrine LE MER
Sophie SIMON

Atoumane BEYE

Wioleta TIBARI  
et Rémi VITROUILLE

 présidente 
 trésorière
secretaire 

chargée de 
communication

co-organisatrice et 
co-organisateur

LES MEMBRES DU BUREAU : 
Claire VIALARD 
Hugoline CORSON
Emilie MASTAIN
Florian LE SCOUARNEC 
Céline BERNARD 
Mélanie AFFRE 

L’amicale laïque : 
La Récré des Rah-Koëd   
CARNAVAL
Ils étaient là, masqués et bien masqués ce samedi 23 mars 
2024. Pour le carnaval de l’école publique “Le Sac de Billes”, 
“La Récré des Rah Koëd” avait misé grand. Il régnait bien 
une ambiance de fête en cette journée un peu pluvieuse : 
les enfants ont pu danser, chanter et s’amuser sur des airs de 
fête ! Ils ont sillonné les rues du bourg de Plaudren, dans une 
ambiance festive et une mosaïque de couleurs et de costumes. 
Le carnaval s’est achevé par un goûter proposé par l’association des 
parents d’élèves. Les participants ont pu profiter de la buvette et 
de la vente de plats à emporter installées dans la cour de l’école.

KERMESSE
La kermesse de fin d’année scolaire a rassemblé les enseignants, 
élèves et parents d’élèves pour une belle journée festive, le 29 juin 
2024. Le public était venu nombreux assister au joyeux spectacle 
coloré et bien rythmé qui a animé la salle Ty An Holl de Plaudren. 
Sur le thème des musiques urbaines, les enfants ont offert un très 
beau spectacle plein d’originalité et de fantaisie. Ils ont fait briller 
les yeux des spectateurs conquis par ces jeunes talents en herbe.
Après le spectacle de danse, ils ont bien profité du petit train 
qui les a emmenés en promenade dans le bourg, pour quelques 
moments de rêverie. Les divers stands de jeux, de sport d’adresse 
et de gourmandise ont pleinement fonctionné, pour le plus grand 
bonheur de tous les participants. La kermesse s’est clôturée en 
beauté avec la tombola, un événement attendu avec impatience 
par les petits et grands. Les gagnants sont repartis avec de 
nombreux lots, clôturant ainsi cette journée festive sur une note 
joyeuse. L’excellent investissement des parents et bénévoles a été 
un gage de réussite de cette Kermesse.

FÊTE DE NOËL
Ce samedi 30 novembre 2024, l’association La Récré des Rah 
Koëd de Plaudren a organisé sa traditionnelle Fête de Noël, à 
la salle Ty An Holl. Accompagné de ses instruments magiques 
et surtout de ses colombes, Matéo Luino parcourt l’Ouest de la 
France et d’autres contrées, avec dans la tête une grande malle 
pleine de tours pour enfants et adultes. Il s’arrête partout où il y 
a des yeux et oreilles grands ouverts. Il puise alors dans sa malle 
des tours gais ou insouciants : de quoi rêver ou voyager pour 
toutes les humeurs et pour tous les âges. À Plaudren, Magic Mat 
a fait voyager les parents et élèves de l’école “Le Sac de Billes” 
à travers une magie poétique où se mêlent harmonieusement 
émotions, questionnements, évasions et rêveries. La suite du 
programme était tout aussi excitant pour les élèves et parents, qui 
ont navigué pendant 3 heures entre les différents stands : atelier 
de maquillage et tatouage ; atelier de découverte de la couture 
où chaque enfant a pu s’exercer et est reparti avec sa création, 
château gonflable et bien d’autres jeux pour divertir parents et 
enfants. La buvette et les stands incontournables des gourmands 
de Noël ont connu un large succès. La Récré des Rah Koëd, 
véritable moteur d’engagement et de collaboration, remercie tous 
les participants et bénévoles pour la réussite de cet événement.

Le 24 septembre a eu lieu l’assemblée générale extraordinaire 
réunie pour l’adoption des nouveaux statuts et à l’assemblée 
générale ordinaire. 

AGENDA 2025
   Mars : vente de crêpes et galettes

   Juin et septembre : vente de saucissons

   Fin juin : kermesse

   Novembre : vente de sapins  
et chocolats de Noël

   Décembre : fête de Noël

 présidente
vice-présidente  

trésorière
 vice-trésorier 

secrétaire
vice-secrétaire

Rah Koëd Foot Plaudren  
L’année 2024 fut un bon cru pour les Rah-Koëd. Chez nos seniors, 
l’équipe A se classe deuxième en D1 et confirme saison après saison 
son statut de candidat à la montée au niveau régional. À la trêve, 
l’équipe se classe 3è à un petit point du leader et montre à nouveau 
qu’il faudra compter sur elle jusqu’à la fin de la saison. 

L’équipe B a retrouvé la D2 après une saison quasi-parfaite en D3 
(une seule défaite) et un titre de champion de son groupe. À la 
trêve, nos réservistes se classent deuxièmes et sont en bonne voie 
pour décrocher un maintien, ce qui serait une première dans cette 
division. L’équipe C a vécu une dernière saison plus compliquée en 
D3, mais l’arrivée de plusieurs joueurs motivés laisse entrevoir de 
belles perspectives pour la suite de cette saison. Après 7 saisons à la 
tête du groupe senior, Yannick BATTON a laissé la place d’entraîneur 
général à Antony ROHEL qui poursuit le travail effectué.

Chez nos jeunes, l’école de foot se porte bien et s’étoffe année 
après année, preuve de son dynamisme. Gwen GUEGANO a pris la 

relève d’Olivier LE BROCH à tête de l’école 
de foot et peut compter sur plusieurs jeunes 
de la commune dans l’équipe de dirigeant 
ainsi que sur des parents très investis. Les 
plus grands évoluent toujours au sein du 
groupement Cœur de Lanvaux qui a vu en 
septembre, et pour la première fois depuis 
sa création en 2010, l’élection d’un président 
issu de notre club en la personne de Jean-
Pascal LAUP. Un grand merci à nos dirigeants 
qui font en sorte que chaque enfant puisse 
être accompagné dans sa progression 
quelque soit son niveau ou son âge.

Enfin du côté de nos vétérans, plaisir, 
convivialité et beau-jeu sont les maîtres-mots 
d’une équipe qui laisse une belle image des 
Rah-Koëd chaque dimanche matin.

L’année 2025 sera particulière pour 
notre club qui fêtera ses 80 ans. Nous 
souhaitons pour cela rendre hommage à 
toutes celles et ceux qui ont contribué à 
le faire évoluer au fil des années et qui 
nous ont laissé en héritage un club sain et 
familial. L’investissement de nos jeunes et 
l’attractivité que le club peut avoir aujourd’hui 
laisse entrevoir de belles perspectives 
pour les années futures, nul doute que les 
Rah-Koëd continueront de briller sur et en 
dehors des terrains morbihannais encore de 
nombreuses saisons !
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Bad Koëd   

L’année 2024 aura été riche en événements 
et en moments de partage pour notre 
association Bad Koëd. 

Animés par la passion et le respect, nos 
adhérents ont prouvé cette année encore 
que le badminton n’est pas seulement une 
activité sportive, mais un formidable moyen 
de créer du lien et de la fierté au sein de notre 
commune de Plaudren.

Bad Koëd attire de nouveaux talents
Inspiré par les jeux olympiques et les succès 
paralympiques de Lucas Mazur, Faustine Noël 
et Charles Noaks, le club Bad Koëd a connu 
une affluence record, contraignant le bureau 
de l’association à s’adapter en trouvant de 
nouveaux créneaux d’entraînement.
Pour dynamiser encore un peu plus le club, 
l’association Bad Koëd a choisi de s’affilier à la 
ligue de Bretagne et à la fédération française 
de badminton en septembre. Cette décision 
permet désormais aux joueurs de Plaudren 
de participer à des compétitions officielles. 
Le club vise l’engagement d’une équipe 
masculine lors de la prochaine saison.

Changement de présidence
Un changement de présidence marque la nouvelle saison 
du Bad Koëd. L’association remercie Myckael Feryr pour ses 
mandats précédents et souhaite la bienvenue aux nouveaux 
co-présidents, Jérôme Bemelmans et Thierry Le Barbier. 
Cette évolution à la tête de l’association a été votée lors de 
l’assemblée générale qui a eu lieu le 28 septembre 2024.

Bad Koëd à l’origine d’un tournoi loisir
Fidèle à ses racines de “Club Loisir”, Bad Koëd a organisé son 
premier tournoi amical en novembre, invitant des joueurs de 
badminton du Morbihan. Des participants de Colpo, Bignan, 
Plumelec, Sérent et Réguiny ont répondu présents, partageant 
leur passion commune pour ce sport.

Et toujours ouvert aux plus jeunes
Engagé auprès des jeunes depuis ses débuts, Bad Koed 
propose un créneau d’entraînement badminton pour les 
juniors le mardi à partir de 18h15. L’association offre ainsi 
aux jeunes de Plaudren et des environs une opportunité de 
pratiquer un sport individuel sur la commune. 

Que ce soit lors des entraînements hebdomadaires, des 
compétitions ou à travers nos actions de promotion sportive, 
l’association Bad Koëd continue de porter haut les couleurs 
de Plaudren et transmet des valeurs essentielles de solidarité 
et d’engagement.

   À NOS 
SUPPORTERS 

QUI NOUS 
SUIVENT 
CHAQUE 

WEEK-END...

Esprit Zen, l’association de yoga 
de Plaudren   

Les chantous  
Chez les Chantous de Plaudren la saison 2023/2024 a été plus que correcte 
avec une quinzaine de prestations ! 

Nous chantons régulièrement dans les maisons de retraite des environs mais aussi dans 
les fêtes locales, les pardons, les Fest-noz et les rassemblements divers tel que la réunion 
nationale aïkido à Plescop en juillet. Nous organisons toujours quelques assemblées 
chantées et contées, participation à la bogue d’or à Redon et aux causes caritatives.  
Chaque année, se tient un Fest-noz de l’association fin décembre. Vous pouvez dès 
dès à présent noter la date du 27 décembre 2025 dans votre agenda pour le prochain 
Fest-Noz ! Nous maintenons également notre participation gratuite pour les associations 
Plaudrinoises. Le 17 avril dernier, nous avons accueilli Anna Jéhanno, professionnelle 
du chant pour une journée de perfectionnement. Nous répétons tous les lundis salle 
Ar Vugale de 18h00 à 19h45. L’association est ouverte à tous ! Vous pouvez nous 
rejoindre si vous le désirez, nous serons heureux de vous accueillir dans la bonne 
humeur et la convivialité. Nous recherchons éventuellement quelqu’un qui possède 
des connaissances en sono.

Site internet : http:/stave56.wix.com/chantous-de-plaudren

La société de chasse 
organise un Ball trap le 
samedi 20 et dimanche 
21 juillet au lieu-dit le 
Touldouard à Plaudren.

Eveno Jacques
Eveno Riwan
Calvez Michel 
Lainer Jacques Yves
Le Floch Ludovic 
Huchon Erwan
Calohard Yannick
Gillet Gilbert

 président 
vice-président 

secrétaire
 secrétaire adjoint

trésorier
trésorier adjoint

membre
membre

Société de chasse communale   

Battue aux sangliers avec 
l’aide des chasseurs de la so-
ciété de chasse de la butte

Découvrez un nouvel équilibre intérieur avec les cours de hatha yoga 
de l’association Esprit zen ! Plongez dans la sérénité avec les yogistes 
guidés par Maryline, notre professeure.  Offrez-vous une pause bien-
être et retrouvez une harmonie intérieure hebdomadaire.  Explorez les 
bienfaits du yoga et découvrez une nouvelle dimension de relaxation 
lors d’un de nos quatre cours qui ont lieu le lundi : yoga doux à 13h30 et 
hatha yoga à 15h, 17h et 18h45 de septembre à juin. Invitez la détente 
dans votre vie et rejoignez notre communauté de yogis dans un des 
beaux espaces de Ty An Holl, la salle municipale de Plaudren !  Ils 
durent une heure et demie et comprennent échauffement, étude des 
postures et relaxation. Apportez votre tapis, des blocs de mousse et 
une couverture.

Pour plus d’informations 
auprès des membres du 
bureau par téléphone au 
06 88 31 54 15 ou mail. 

Nous vous attendons et vous 
souhaitons une bonne année 
de yoga et de rencontres ! 
Il n’est jamais trop tard pour 
s'y mettre !  

  

La chapelle a repris la continuité de ses pardons annuels. Cette 
année il s’est tenu le dimanche 28 avril 2024 dans une chapelle toute 
illuminée pour l’occasion. La messe était célébrée par le Père Louis-
Marie. Une trentaine de participants a ensuite partagé le verre de 
l’amitié, bénéficiant du répit que le temps maussade nous a concédé.

Cette année encore, la chapelle s’est rouverte le 7 août, pour une 
réunion de prières et de louanges animée par un petit groupe 
d’ados, ce qui aura permis de réunir les habitués venus en voisins 
ainsi que les amis fidèles. 

Cette année, l’embellissement se sera concrétisé par le remplacement 
des huit hortensias, de part et d’autre de l’entrée située sur le 
pignon ouest.  Merci aux mains vertes de la Mairie qui en ont assuré 
la plantation !

Le prochain pardon aura lieu le dimanche 27 avril 2025.

    Contact : Christian de Kersabiec - 06 75 65 76 76 

Les amis de la chapelle  
Notre Dame des Fleurs à Chaupas

  

15 VIE ASSOCIATIVE

Vie associativeVie associative



Basket Rah Koëd   
Après quelques années d’apprentissage en loisirs 
pour nos jeunes, nous avons eu le plaisir, en 
septembre 2024, de pouvoir affilier deux équipes 
U15 en championnat FFBB. 

Ces deux groupes (13 filles et 15 garçons) s’entrainent les 
mercredis et vendredis sous la coupe de Lucas Charcosset 
et Brian Martin. Notre club poursuit sa progression car 
aujourd’hui nous accueillons également une équipe U7/
U8/U9 mixtes (enfants nés entre 2016 et 2018) et une 
équipe U10/U11 mixtes (enfants nés en 2014 et 2015). 
Cela représente une vingtaine d’enfants, encadrés les 
mercredis après-midi et vendredis soir par Mourad Amer 
et Manon Martin. Le début de saison reste difficile pour 
nos deux équipes U15 engagées en championnat, mais 
le mental reste présent et nous sommes pratiquement 
certains que les efforts paieront très prochainement ! 
N’oublions pas nos joueuses et joueurs loisirs adultes 
du lundi soir (une vingtaine) qui viennent en toute 
convivialité se dépenser dans la bonne humeur. Merci à 
nos deux référents de ce groupe, Sabrina Le Breton et 
David Louis. Il reste de la place, n’hésitez pas ! 

Afin d’équiper nos équipes U15F, U15M et loisirs pour nos 
différents matchs, nous sommes entourés de sponsors : 
SARL David et Yvon, Daute Fabien Couverture, Sabrina Le 
Breton – Le Rouzic Immobilier, Envie de Pizz’, SARL Franck 
Soulier, Thierry Burban Maçonnerie. Merci à eux pour leur 
soutien ! Leur contribution nous a également permis de 
faire une banderole affichée dans la salle Ty An Holl. Les 
couleurs jaunes et noires sont fièrement représentées.

Union Cycliste 
Plaudrinoise   
Cette année nous avons eu plusieurs temps forts !

Des nouveaux maillots.

Nous avons ouvert une section cyclo tourisme avec l’arrêt 
de l’association cyclo rah-koed VTT.

Aujourd’hui nous comptons 30 licenciés avec l’arrivée 
de trois locaux : Gérard Renaud cyclotourisme, Pierre 
Barbier cyclotourisme,  Michel Le Broch VTT.

Nous poursuivons notre aventure en compétition cyclo-
cross avec de nombreux podium chaque dimanche.

Une nouvelle recrue Morbihannaise Luka Texier est sur la 
1 ère marche du podium chaque weekend.

Il sera favoris pour le championnat de Bretagne organisé 
à Plaudren le 12 janvier et il aura de grande chance 
également pour le championnat de France à Perreux le 
19 janvier.

La saison dernière nous avons organisé notre 
première soirée Halloween où les jeunes ont pu 
montrer leur talent. Cela a été l’occasion de faire de 
ce moment une soirée conviviale. En Avril, nous nous 
sommes associé à nouveau avec « Au Taquet avec 
Cédric » pour un tournoi enfants, intergénérationnel 
et interassociatif communal. Quel bonheur de voir 
autant d’engouement de la part de toutes et tous ! 
Lors de notre assemblée générale, nous avons pu 
remettre un chèque de 700 euros pour soutenir 
Cédric. 

Nous remercions la municipalité de Plaudren 
de nous avoir accordé une subvention de  
2 000 euros pour cette année. Leur confiance est 
primordiale pour l’évolution de notre club. Nous 
remercions également toutes les personnes (joueuses, 
joueurs, encadrants, parents, bureau, bénévoles, 
supporters) qui contribuent à faire rayonner notre 
club. Nous croyons au dynamisme et à l’attraction de 
celui-ci. Alors rejoignez-nous au BRK !

Nous avons organisé notre 1er vétathlon le 22 
Septembre aux étangs du Boler et nous allons le 
reconduire le 24 mai 2025.

Nous aurons également le cyclo cross annuel sur la 
commune en novembre 2025.

Nos objectifs développer l’activité cyclotourisme, 
VTT, et vélo à assistance électrique.

La FSGT propose également des formations 
d’animateurs si des personnes souhaiteraient 
s’investir en vtt ou cyclo cross auprès des enfants.

Diastèmes Prod   
Après quelques années d’apprentissage en 
loisirs, L’Association Diastèmes Prod, organise 
tout événement culturel et artistique. 

Au cours de l’année 2024, avec une trentaine de 
bénévoles nous avons produit : La Fête De La « 
Live Music » sur le parking Ty An Holl (Kerambourg) 
ainsi que le Concert-Spectacle annuel de l’école 
Guitar Voice (à la salle Ty An Holl).

À venir : L’école Guitar Voice 
en concert-spectacle à Ty An Holl

   Le 21 juin 2025, à l’occasion de la Fête de la 
Musique, l’Association Diastèmes Prod présente un 
événement mettant en lumière le talent des élèves de 
l’école Guitar Voice, soutenu par le groupe FreeSonG. 
Le public pourra assister à un concert-spectacle 
mêlant passion, énergie et convivialité, dès 19h00 à 
la salle Ty An Holl.

Près d’une trentaine de bénévoles seront présents pour 
accueillir et servir le public tout au long de la soirée. Une 
buvette et un service de restauration seront disponibles 
à toute heure, y compris pendant l’entracte, pour 
satisfaire toutes les envies.

   Entrée : 3 € – Une soirée placée sous le signe de 
la musique, du partage et de la bonne humeur. Venez 
nombreux applaudir les élèves de l’école Guitar Voice. 

Une soirée à ne pas manquer pour célébrer ensemble 
la musique et l’été !
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Pour info : 

Si pour chaque activité certaines personnes 
souhaitent prendre la responsabilité de la 
section, n’hésitez pas à contacter Sandra 
Guillaume : 06 79 60 60 53

On peut nous suivre sur notre page Facebook 
l’union Cycliste Plaudrinoise - UCP.

  

Subventions aux 
associations   
Subventions aux associations : ouverture de la 
campagne 2025

La commune de Plaudren réaffirme son soutien 
aux associations locales en lançant la campagne de 
demandes de subventions pour l’année 2025. Toutes les 
associations souhaitant bénéficier d’une aide financière 
sont invitées à déposer leur dossier dès à présent.

Comment faire une demande ?

Le dossier de candidature est disponible en 
téléchargement sur le site internet de la commune, 
dans la rubrique Vie Municipale > Finances Locales 
> Subventions aux associations (www.plaudren.fr/
subventions-aux-associations).

Une fois complété et accompagné des justificatifs requis, 
le dossier doit être transmis au plus tard le 4 avril 2025 :

   Par mail à finances@plaudren.fr

   Par courrier à l’adresse : 5, Place de la Mairie, 56420 
PLAUDREN

Examen et attribution des subventions

Après la clôture des candidatures, l’ensemble des 
demandes sera étudié par la municipalité. Les 
subventions seront ensuite votées en Conseil municipal, 
en fonction des critères d’éligibilité et des ressources 
disponibles.

Les associations jouent un rôle essentiel dans la vie 
locale, et la municipalité tient à les accompagner 
au mieux dans leurs projets. Pour toute information 
complémentaire, n’hésitez pas à contacter les services 
municipaux.
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Dans le cadre de son engagement à soutenir et valoriser l’économie locale, la municipalité a décidé, pour la 
première fois, de mettre en lumière plusieurs entreprises de notre territoire dans ce bulletin annuel. Cette 
initiative vise à célébrer la diversité et le dynamisme de nos entrepreneurs. Nous souhaitons rassurer tous 
les autres acteurs économiques : il ne s’agit que d’un premier pas. D’autres éditions suivront, offrant à 
chacun l’opportunité de faire connaître son activité. Votre contribution enrichira les prochaines publications, 
et nous vous invitons à rester à l’écoute des prochaines sollicitations.

Sarl David et Yvon   
UNE PASSION AU SERVICE DE L’AGRICULTURE

La SARL David et Yvon accompagne les agriculteurs 
de la préparation des sols jusqu’à la récolte : semis, 
moisson, ensilage…

Basée à Kergat, l’entreprise comprend 12 salariés et 2 
co-gérants : David Fauvel, spécialisé en machines et 
mécanique agricole, et Yvon Le Callonec, responsable 
administratif et commercial.

90 % de l’activité est agricole. Des interventions 
occasionnelles en travaux publics (aménagement 
de réseaux, évacuation de terre) , élagage pour les 
particuliers ou les collectivités, complètent l’activité. 
David et Yvon disposent de 800 m² d’atelier, dont 100 
m² dédiés aux bureaux, vestiaires et réfectoire, et d’un 
hangar abritant les engins.

UN PARC MATÉRIEL À LA POINTE

David et Yvon investissent chaque année près d’1 
million d’euros pour renouveler leur matériel. Leur 
parc comprend : 15 tracteurs, 4 moissonneuses-
batteuses (largeur : 7,32 m à 9,15 m), 2 ensileuses (550 
et 800 CV acquises en 2024), un nouveau Fast Track, 2 
chargeuses et 1 pelleteuse équipée d’une scie de 8 m… 
Certaines machines permettent de 
proposer aux agriculteurs de nouvelles 
prestations : ensilage en boudins… 
Un troisième bâtiment est prévu pour abriter 
davantage de d’engins et limiter leur vieillissement.

UNE HISTOIRE ANCRÉE DANS LA RÉGION

Créée le 15 juin 2015 suite à la reprise de la SARL 
Malard, l’entreprise s’est implantée à Kergat : 

 Nous remercions Patrick PARISOT, le maire de 
l’époque, qui a permis notre installation car nous 
devions être dans une zone d’activité, conformément 
aux règles d’urbanisme. Les 2 ha sur lesquels nous 
sommes installés étaient initialement agricoles mais 
avec une terre peu riche pour les cultures ». 

LES DÉFIS DU QUOTIDIEN

Les équipes reviennent déjeuner sur place au réfectoire, 
les repas offerts sont préparés par un traiteur. Cette 
organisation, instaurée pendant la crise sanitaire, a 
permis de gagner en temps et en confort. L’entreprise 
privilégie également les partenariats locaux :

 Nous nous réapprovisionnons régulièrement chez 
« Votre Marché » à Plaudren. Soutenir les commerces 
locaux fait partie de nos valeurs. » 

Les co-gérants envisagent également d’organiser un 
événement pour célébrer les 10 ans de l’entreprise, à 
l’image des portes ouvertes d’il y a deux ans.

UNE ENTREPRISE TOURNÉE VERS L’AVENIR

 Si nos agriculteurs sont payés au juste prix, je ne 
m’en fais pas pour l’avenir. Tant qu’ils existent, nous 
serons là ». 

Concernant l’équipe de salariés, l’entreprise reste 
positive. 

 La communication sur les réseaux sociaux permet 
de renvoyer une belle image de l’entreprise. Nous 
avons plusieurs candidatures spontanées, avec 
notamment des femmes. Quand il y a un départ 
de salarié, c’est principalement en raison d’une 
installation en tant qu’exploitant agricole, et cela me 
fait chaud au cœur. ». 

L’entreprise David et Yvon continuera aussi d’accueillir 
les écoles et lycées. Ils resteront partenaires des 
associations locales (basket, foot, chasse…).

Pépinière De Poulgat - 
Litard Paysage
Vivien Litard s’installe à Plaudren pour créer la 
PEPINIERE de POULGAT. Cette nouvelle activité 
vient compléter son entreprise de paysagiste : 
Litard Paysage.

AMÉNAGEMENTS, ENTRETIEN, PÉPINIÈRE : 
TOUT POUR EMBELLIR LES JARDINS

Son rayon d’action s’étend sur l’ensemble du 
département pour la réalisation d’aménagements tels 
que : création de cours, d’allées, de terrasses, ainsi que 
la pose de clôtures, portails ou maçonnerie paysagère.

Le matériel est diversifié : 2 mini-pelles - 2 fourgons 
- 2 tracteurs - 1 micro-tracteur - 1 cylindre - 1 plaque 
vibrante.  

À la pépinière, 700 références de végétaux sont 
stockées dont : palmiers, oliviers, rosiers, graminées, 
arbres et arbustes, fruitiers, etc, exposés sur 3 000 m².

PLAUDREN : UNE OPPORTUNITÉ,  
UNE HISTOIRE DE CŒUR

Cela fait depuis mars 2024 que la pépinière est 
implantée sur la commune de Plaudren. Vivien Litard 
a saisi l’opportunité d’acheter des terrains et des 
bâtiments agricoles au lieu-dit Poulgat. Actuellement, 
10 000 M2 sont utilisés pour les ateliers, la pépinière 
et les espaces verts. 

 J’ai découvert la commune grâce au club de foot 
Rah-Koëd Plaudren, où j’ai joué pendant plusieurs 
années. Même si je joue désormais comme vétéran 
à La Garde du Loch, je garde un excellent souvenir 
de cette équipe. »

L’objectif est de regrouper les deux activités à 
Plaudren.

UNE ENTREPRISE MODERNE ET CONNECTÉE

Vivien Litard est particulièrement actif sur les réseaux 
sociaux, où il fait lui-même la promotion de ses 
activités via Facebook, YouTube, Instagram et TikTok, 
ce qui lui vaut un réel succès.

 Les réseaux sociaux m’ont permis d’attirer de 
nouveaux clients. J’accorde une grande importance 
à la transparence et à l’authenticité : quand tout va 
bien, je le montre ; quand ça ne va pas, je n’hésite 
pas à le partager aussi. Cette approche m’a permis 
de gagner la confiance de mes clients, parfois même 
au-delà du département. »

Grâce à son large public, Vivien incarne une entreprise 
à la fois moderne et connectée.

ALLER À LA RENCONTRE DES CLIENTS

Dans le but de renforcer sa notoriété, Vivien a participé 
pour la première fois au Salon de l’Habitat en 2024 :

 C’est un investissement en temps et en argent. Lors 
de ce salon, j’ai présenté un portail en aluminium que 
les visiteurs pouvaient tester, et il était pleinement 
fonctionnel. Je crois qu’il est essentiel d’aller à la 
rencontre des gens, de ne pas se contenter de rester 
«les deux pieds dans le même sabot». »

L’objectif pour l’édition suivante du Salon de l’Habitat 
est de présenter un showroom avec un abri de jardin.

PROJETS D’ÉVOLUTION

À moyen terme, Vivien prévoit de créer une nouvelle 
branche : Litard Environnement, destinée à recycler 
les végétaux récupérés (tailles de haies, tontes, etc.). 

 Dans dix ans, nous aurons peut-être une dizaine 
de salariés, mais pas plus. Je tiens à conserver 
une indépendance totale et je n’ai pas l’intention 
de m’associer. Mon objectif est que la pépinière 
continue à prospérer, et que les clients viennent 
avant tout pour se faire plaisir ! »

DES CONTRAINTES PARFOIS

L’année 2024 a été marquée par des conditions 
météorologiques particulièrement pluvieuses, ce qui 
a eu un impact sur l’activité. Les clients potentiels, 
n’ayant peut-être pas l’envie ou l’occasion de profiter 
de leurs jardins, ont été moins enclins à se lancer dans 
des projets paysagers.

La gestion des démarches administratives représente 
également une contrainte importante. Il est nécessaire 
d’informer les clients des autorisations d’urbanisme à 
obtenir pour que leurs projets puissent être réalisés.

UN MESSAGE AUX PLAUDRINOIS

 Un grand merci à nos clients fidèles qui nous ont 
permis de travailler et de grandir ! Venez vous faire 
plaisir à la pépinière. Aujourd’hui, il est essentiel de 
replanter, surtout dans un contexte où de nombreuses 
plantations disparaissent. Vous y trouverez des 
fruitiers, des arbustes, des plantes potagères… Et 
pour l’année 2025, nous prévoyons également de 
proposer des sapins de Noël ! » 

Vie économique Vie économique

UN MESSAGE POUR LES PLAUDRINOIS

 Merci aux plaudrinois pour leur tolérance, qui 
tend à se perdre un peu dans nos campagnes. Qu’ils 
n’hésitent pas à passer la porte, il y a des choses à 
voir chez nous. Quand vous nous croisez dans le 
champ, n’hésitez pas à vous arrêter. Les enfants 
peuvent venir voir les machines. Nous remercions 
aussi la municipalité, Patrick Parisot qui a permis notre 
installation, et Nathalie Le Luherne qui continue de 
nous accompagner. Préservons le côté rural de notre 
commune et continuons à vivre ensemble. »
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Garage Calohard 
UNE ENTREPRISE FAMILIALE DEPUIS 47 ANS

Initialement situé dans le bourg en 1977 (là où se 
trouve la résidence Lann Feutan actuellement), 
le garage se déplace au Croiseau en 1979 et s’y 
trouve encore aujourd’hui.

 Nous avons un très bon emplacement ici. »

Originaires de Plaudren, les parents et leur fils David 
travaillent aujourd’hui ensemble. Au départ, le 
garage était spécialisé en réparation de carrosserie et 
peinture, avant de s’orienter vers la vente de véhicules 
et mécanique, en 2009.

VENTE ET MÉCANIQUE

La vente de véhicules représente aujourd’hui 70% 
de l’activité, autant en tourisme qu’en utilitaire. 
L’entreprise utilise le site internet leboncoin.fr mais 
bénéficie largement du bouche-à-oreille qui s’est 
développé au fil des années.

Toutefois, le garage Calohard ne fait pas de dépôt/
vente. Le parc de voitures est conséquent et permet à 
chacun de se projeter dans une nouvelle acquisition.

 Nous pouvons faire une recherche personnalisée 
pour votre futur véhicule. »

La majorité des clients vient d’environ 50 km aux 
alentours, et parfois de beaucoup plus loin !

 Certains clients ont déjà fait jusqu’à 300 km pour 
acheter un véhicule. » 

L’entreprise propose également des réparations 
mécaniques (30% de l’activité), et n’hésite pas à rediriger 
ses prospects vers d’autres collègues complémentaires.

 Nous avons une bonne entente entre garagistes. »

Le garage est ouvert du lundi au vendredi, de 08h00 
à 12h00 puis de 13h30 à 18h30. Le samedi il est 
également ouvert en matinée, de 09h00 à 12h00.

UNE ENTREPRISE STABLE

 L’objectif est de continuer notre activité le plus 
sérieusement possible afin que tout le monde s’y 
retrouve. »

Avec ses 4 salariés, la famille Calohard souhaite 
continuer à développer l’entreprise dans la mesure 
du raisonnable. Il n’est pas prévu d’embaucher de 
nouvelles personnes. 

Aujourd’hui l’activité se porte bien, notamment 
grâce au « bouche à oreille », mais il n’est pas exclu 
d’envisager de nouvelles pistes !

 Notre petit fils Léo aimerait créer notre futur site 
internet. »

Vie économique Vie économique
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Daute Fabien 
Couverture 
DAUTE FABIEN COUVERTURE :  
UN MÉTIER ET UNE PASSION

Daute Fabien Couverture est une entreprise 
locale spécialisée dans les travaux de couverture, 
zinguerie et ramonage. Forte de 5 années 
d’expérience, l’entreprise se distingue par son 
savoir-faire et propose des services complets : 
entretien, réparation et rénovation des toitures, 
ainsi que des installations associées.

Fabien Daute a commencé son parcours en 
apprentissage à 18 ans. En 2018, il se lance en tant 
qu’auto-entrepreneur sur la commune de Plaudren. 
En 2019 l’entreprise devient une E.U.R.L.

Cécile, son épouse, a rejoint l’entreprise en 2021. La 
réunion du couple s’est faite à partir d’une boutade. 

 Au départ, c’était une blague ! Fabien avait besoin 
de soutien, et moi, après la pandémie, je ne me 
retrouvais plus dans mon travail. Finalement, nous 
avons décidé de franchir le pas ensemble. »

L’OPPORTUNITÉ DE S’INSTALLER À PLAUDREN

Originaire d’Elven et de Saint-Nolff, le couple a 
choisi la commune de Plaudren pour rénover sa 
maison. Un choix stratégique, car cela leur offrait 
ensuite l’opportunité de combiner projet personnel et 
professionnel. 

 Il n’y avait plus de couvreur sur la commune, c’était 
le bon moment pour se lancer. »

L’activité principale reste la rénovation de toitures 
(90 %), principalement pour des particuliers, 
mais également pour des collectivités locales. 
L’entreprise offre également une gamme de services 
complémentaires : zinguerie, pose de Velux, 
gouttières, et ramonage. La zone d’activité s’étend sur 
environ 40 km autour de Plaudren.

La certification R.G.E. permet à la clientèle de 
bénéficier d’aides financières pour leurs projets.

 Depuis 2024 nous commençons à voir les premiers 
retours positifs de cette démarche. »

LA COUVERTURE, UN MÉTIER MINUTIEUX ET 
UNE MAIN-D’ŒUVRE DE PLUS EN PLUS RARE 

 Aujourd’hui, trouver un couvreur reste compliqué 
pour beaucoup de clients. »

Les couvreurs sont de plus en plus rares. Ce métier 
demande des calculs précis en amont, notamment 
pour définir l’exposition, la taille des ardoises suivant 
la pente de la toiture. 

 Il faut surtout s’assurer du bon traçage dès le 
départ du chantier. C’est aussi un métier qui génère 
une usure physique, c’est pour cela que nous avons 
acheté un monte-charge. Auparavant, Fabien 
montait toutes les ardoises à la main. »

La couverture est aussi une profession soumise aux 
aléas climatiques. La pluie, le gel, le vent, empêchent 
souvent d’avancer sur les toitures, les installations de 
Velux ou les soudures de gouttières. De plus, la sécurité 
est primordiale, car le risque de chute est constant. 

 C’est un métier où l’on n’a pas de le droit à l’erreur. »

LES DÉFIS DE LA GESTION D’UNE ENTREPRISE

 Il est parfois difficile de répondre en temps et 
en heure dans les délais notamment quand nous 
sommes tous les deux sur le chantier. »  

Dans leur organisation quotidienne, Fabien prend en 
charge la gestion et l’exécution des chantiers, tandis 
que Cécile se charge des tâches annexes : rédaction des 
devis, gestion des achats et des fournisseurs, transports 
vers la déchetterie... Elle intervient également sur les 
chantiers en renfort. La comptabilité, quant à elle, est 
gérée par un prestataire externe. 

L’entreprise connaît une croissance continue. Les 
plannings sont désormais organisés par trimestre, et la 
publicité repose principalement sur le bouche-à-oreille, 
les véhicules sérigraphiés et les réseaux sociaux. 

 On arrive à conjuguer vie de famille et travail. 
C’est un confort de vie que l’on souhaite conserver. »

UN MESSAGE AUX PLAUDRINOIS

 Merci à tous ceux qui nous ont fait confiance !  
C’est un plaisir de travailler sur sa commune ! 
Nous continuerons à participer activement à la vie 
plaudrinoise, notamment auprès des associations 
locales telles que le football, le basket, l’école 
Saint-Bily… ».

UN MESSAGE POUR LES PLAUDRINOIS

 Vous êtes les bienvenus chez nous ! N’hésitez 
pas à venir nous voir pour vos projets d’achat ou 
si vous avez besoin d’une réparation sur votre 
véhicule. Nous sommes ravis de voir que les 
nouveaux plaudrinois font vivre les entreprises 
locales. »
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Exode rural et émigration  

L’exode vers un pays lointain, même si ce flux est 
de faible importance, confirme ce que montrent 
les très nombreuses migrations temporaires ou 
définitives à l’intérieur de la région ou du pays, 
que le territoire de Plaudren en cette fin du XIXème, 
début du XXème, connait une forme de surpeuple-
ment, son économie ne permet pas aux habitants 
de bien vivre. 

LA POSITION DU CLERGÉ LOCAL 

Le clergé qui veut conserver ses ouailles et les main-
tenir sous son influence se montre hostile aux migra-
tions. En avril 1931, le Recteur Le Bihan la critique 
dans un bref commentaire sur les données du recen-
sement : 

 En 1926, il y avait 1778 habitants, la population 
a donc diminué de 15 unités dans la commune. Il 
y a tous les ans un excédent de 20 à 25 naissances 
sur les décès mais les jeunes quittent de plus en 
plus la campagne pour aller à la ville où la vie, 
sans être plus agréable leur semble plus joyeuse 
». Il reprend ce thème dans un récit en janvier 
1939 : « Ah qu’il fait bon chez nous en famille 
au coin du feu, par ces longues soirées d’hiver ! 
Trop de jeunes paysans et paysannes ont cru que 
pour être heureux, il fallait chercher au dehors, 
à la ville toute proche, ces plaisirs factices, trop 
souvent dégradants qui tuent l’âme paysanne. 
Chez nous, c’est gai, propre parce que ma mère 
est bonne ménagère. J’ai deux sœurs, de vraies 
paysannes, qui ne songent pas s’enfuir à la ville 
pour y chercher la fortune et…un fiancé. N’y a-t-il 
pas au village des gars solides, travailleurs, aimant 
la terre ? On nous traite parfois de retardataires, 
on raille notre vie simple, rude. Mais pour nous, 
le progrès n’est pas un progrès s’il faut l’acheter 
au prix de l’intimité du foyer, au prix de l’affection 
des enfants pour leurs parents, au prix surtout de 
cet amour qui doit s’épanouir dans un foyer bien 
chrétien où seront fidèlement suivies les vieilles 
traditions de vaillance, d’honnêteté, de bon sens, 
de labeur tenace qui ont fait la race des vrais pay-
sans. Ah ! Qu’il fait bon chez nous ».

La critique de l’exode rural ne peut être plus claire 
et le mode de vie urbain est présenté comme un 
mirage qui ne peut apporter un réel bonheur à ceux 
qui migrent.

LA MISÈRE À PLAUDREN  
AU DÉBUT DU XXÈME 

L’abbé Clément Quistrebert évoque le comportement 
d’une famille plaudrinoise, certes marginale, pour dé-
crire la misère présente sur le territoire de sa paroisse.

La famille Bertho, surnommée Luron, habitant le Pe-
tit-Kerfloch bordant la route Plaudren-Colpo était 
une famille de la faim, sans le sou. Le père ne pou-
vait chaque jour couper ses 100 javelles de lande s’il 
n’en avait pas commande. Même si l’on pouvait cou-
cher la nuit sur un sommier de paille et un matelas de 
balles d’avoine, engoncé en des draps rugueux faits 
de toile de chanvre qui vous mordillait la peau, les 
vivres manquaient ; heureux quand ils pouvaient goû-
ter une soupe de légumes et encore mieux de lard à 
midi mais point ne suffit. Pas de viande à la maison car 
avec quoi nourrir le porc si le chêne ne donne plus de 
glands. À défaut, le père Bertho élevait des chiens. 

  Je me souviens avoir vu, étant à l’école, 
Jean Luron, décédé en 1942 à la suite 
d’une bagarre, manger entre deux tartines 
de pain noir de seigle bien durci, une 
viande pas ordinaire, de couleur douteuse, 
c’est-à-dire, pas du lard, vraisemblablement 
pas du bœuf ; de quoi étaitce bifteck ? 

C’ÉTAIT DU CHIEN, CHIEN 
D’ÉLEVAGE. À DÉFAUT DE BŒUF, 
ON PREND DU CHIEN COMME À 
DÉFAUT DE GRIVES, DES MERLES. 
MISÈRE !

À part les chiens, de bonnes occasions peuvent 
se présenter ; chez les voisins, par lourdes chaleurs 
d’été, des porcs entassés dans leurs soues comme 
des sardines, périrent d’asphyxie. Utiliser leur viande ? 
Faisable, d’autres le font car c’est un manque à 
gagner appréciable, eux préfèrent l’enterrer dans une 
fosse profonde. Que fut grande leur surprise, les jours 
suivants, de voir remuée la terre recouvrant les porcs 
morts et apparaître des corps disloqués, des quartiers 
entiers ayant disparu. Œuvre des loups ? Non, ils ont 
disparu vers 1890, de renards ? Non, ils préfèrent 
les poules…de la famille Bertho, qui profitant de la 
bienheureuse aubaine, trouvait enfin une nourriture 
substantielle pour faire tenir debout les enfants 

Thierry Burban 
Maconnerie   
UNE ENTREPRISE PLAUDRINOISE DEPUIS 2017

Thierry Burban Maçonnerie (T.B.M) est une 
entreprise de maçonnerie localisée à PLAUDREN 
qui réalise des travaux de gros-œuvre en neuf et en 
rénovation. Actuellement l’effectif est composé de 
6 personnes. 

Après des études en mécanique auto, jusqu’en 1ère 

année de BTS, Thierry Burban décide de tout arrêter 
pour s’orienter vers les activités du bâtiment, se 
retrouvant ainsi débutant sur les chantiers en intérim. 
Ensuite il passe son CAP en maçonnerie et enchaine 
les chantiers avec différentes entreprises de la région 
vannetaise. Après 13 ans de salariat il décide de 
s’installer en Mars 2017 sur la commune de PLAUDREN, 
une évidence pour lui, plaudrinois d’origine.

DES CHANTIERS VARIÉS

La société réalise tout type de maçonnerie tant en neuf 
qu’en rénovation auprès des particuliers, des maîtres 
d’œuvre et des architectes… etc.

« Nous intervenons pour des maisons neuves, des 
rénovations de longères, des extensions de maison et 
des bâtiments industriels mais aussi sur des chantiers 
plus petits comme terrasse, muret, piscine, création 
d’ouverture… »

L’activité de l’entreprise s’étend sur un rayon de 50 kms 
autour de Plaudren.

UN MÉTIER EXIGEANT MAIS VALORISANT

Le métier de maçon est très physique et difficile. C’est un 
secteur d’activité qui peine à recruter comme beaucoup 
de métiers du bâtiment. Les conditions climatiques 
accentuent la pénibilité du travail en extérieur (pluie, 
chaleur, froid). La manutention, notamment le port de 
charges lourdes, est également une contrainte.

 « Pour cela, j’ai investi dans des grues et des engins 
de manutention (manitou) pour faciliter le travail 
des salariés car aujourd’hui les conditions de travail 
comptent autant que le salaire. »                      

Malgré cela, c’est un métier intéressant et diversifié. 
Chaque jour les maçons peuvent contempler 
l’avancement de leur travail effectué ! 

Vie économique

UN MESSAGE POUR LES PLAUDRINOIS

   En tant qu’habitant de la commune, je suis fier 
de pouvoir exercer mon métier parmi vous et de 
vous accompagner dans vos différents projets de 
vie qu’ils soient petits ou grands. »
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affamés. Le porc étouffé n’était pas saigné ! Qu’à cela 
ne tienne ! Pour subsister, il faut faire flèche de tout 
bois. C’est ainsi que Jean Luron mangeait, sous nos 
yeux, cette viande, pas de la même couleur que les 
autres mais de choix et substantifique. Prius vivere  ! 

LA MIGRATION REMARQUABLE  
DE JEUNES DE PLAUDREN  
VERS LE MAINE-ET-LOIRE ET L’OISE

Des jeunes gens, garçons et filles, partent travailler 
pour « la saison », c’est-à-dire plusieurs semaines 
pour les moissons dans le Bassin Parisien, les 

vendanges en Anjou et Charente, 
la récolte des betteraves dans la 
Somme… Certains transforment 
cette migration temporaire en 
migration définitive en s’installant 
dans ces régions plus favorables.

Sur 28 jeunes Plaudrinois de la classe 1906, 8 partent 
travailler dans la région de Cholet, essentiellement 
entre 1910 et 1913 et 7 d’entre eux passent à La 
Jumellière. Ils sont domestiques agricoles. Les deux 
Plaudrinois qui s’installent longuement à La Jumellière 
sont Joseph Gicquel et Jean Marie Renaud. Le 
premier, né à la Rabine de Julien et Marie Lotodé, est 
domestique entre 1913 et 1930 dans les communes 
de Saint Laurent de la Plaine, de Chaudefonds puis de 
la Jumellière. Le second est né à Polez le 16 novembre 
1886 de Jean Marie et Marguerite Le Ny ; en 1909, à 
la fin de son service militaire, il est ouvrier agricole à 
Neuvy en Mauges et à partir de 1913, il est installé 
à La Jumellière ; le 12 mai 1914, il y épouse Marie 
Joséphine Chiron mais dès le 3 août 1914 il rejoint 
le 116ème RI de Vannes pour participer à la guerre. 
Il obtient le grade de caporal et passe dans des 
régiments de Zouaves ; il bénéficie d’une médaille 
militaire et d’une citation « Gradé courageux…
parmi les premiers à la tête de son escouade ». Il 
retrouve son épouse à la démobilisation en mars 
1919 ; ce couple engendre au moins 7 enfants dont 3 
deviennent prêtres et 2 religieuses. 

Si le nombre des migrants de la classe 1906 est 
exceptionnel, ils ne sont pas les initiateurs de cette 
filière. Ainsi, Jean Marie Charlot, travaille à La 
Jumellière dès 1903. Il est né le 18 avril 1874 au 
village de Kerdiren en Plaudren de Mathurin et de 
Marie Lantrain. À 20 ans, il mesure 1,61 mètre et 
ne sait ni lire ni écrire le français et doit s’exprimer 
en breton. Il réalise son service militaire au 124ème 
RI, basé à Laval, de novembre 1895 à septembre 

1896. Sa fiche précise comme profession celle de 
journalier en premier puis celle de tisserand. Durant 
les saisons de 1903 et 1904, il travaille dans une 
ferme chez Gasté à La Jumellière. En novembre 1906, 
il est employé dans la commune de Saint Aubin de 
Ligné. Le 23 novembre 1908, il épouse à Chalonnes 
sur Loire Juliette Chailleux. En janvier 1909, il réside 
à Chaudefonds. Il est rappelé pour la guerre le 24 
août 1914 ; il a alors 40 ans et appartient donc à la 
territoriale ce qui explique qu’il ne part pas au front 
mais qu’il est détaché à l’usine  de Chaudefonds sur 
Layon dès juillet 1915. Il décède le 3 novembre 1918 
dans cette même ville, cependant, il figure sur le 
monument aux morts de Plaudren.			
Au moins trois Plaudrinois sont présents dans la région 
de Cholet dès 1902 dont Julien Brière, né en 1876, 
qui travaille cette année-là à Chalonnes et est en 1909 
à La Jumellière. En fait c’est une centaine d’habitants 
du canton de Grand-Champ, nés entre 1870 et 1899, 
qui découvrent le département du Maine-et-Loire en 
ce début de XXème siècle .

La migration vers le Maine-et-Loire est souvent 
familiale, ainsi on retrouve 3 frères Renaud, Jean 
Marie, Etienne et François, (Entre 1883 et 1898, les 
parents Renaud ont eu 3 filles et 4 garçons), les 3 
frères Kerbarh ainsi que les 2 frères, Gicquel, Rio, Le 
Martelot et Pédrono. 
Le souvenir de deux autres Bretons, Le Roch et 
Thomas, venus à La Jumellière, demeurent présent 
au début du XXIème siècle dans cette localité mais 
ils n’apparaissent pas dans l’échantillon de nos 
recherches.

Ce lien entre ces deux communes possède 
des raisons économiques : le manque 
de travail dans la commune de Plaudren, 
où de plus les familles sont très souvent 
nombreuses, provoque un départ de 
nombreux migrants que des communes 
du Maine et Loire, dont la Jumellière où la 
terre est généreuse, sont capables de les 
accueillir. 

LASSIGNY DANS L’OISE

Est également surprenante la fréquence avec laquelle 
est relevé le nom de la commune de Lassigny dans la 
région de Compiègne dans l’Oise comme commune 
de résidence, d’anciens combattants sur leurs fiches 

matricules. Ainsi, sur les 26 jeunes gens appartenant 
à la classe 1916, 8 sont passés dans cette commune : 
Joachim Guénanten en 1922 qui vit ensuite tout 
près, à Marqueglise, en 1923, Jean Marie Le Bihan 
en 1920, Jean Marie Le Dévic en 1922, Joseph Le 
Dévic en 1921, Louis Le Lème en 1920, François 
Lotodé en 1921, Jean Marie Maugan en 1920 et 
celui qui semble y être resté le plus longtemps, 
Joseph loisel de 1920 à 1928. De la classe 1918, seul 
Etienne Renaud travaille à Lassigny, au village d’Amy 
en 1920, mais Julien Guénanten (frère de Joachim) 
séjourne à Marqueglise en 1923. 

La question est évidemment de savoir pourquoi 
de jeunes Bretons, anciens combattants se sont 
installés, généralement pour une durée brève, à 
Lassigny ? Ils peuvent y rechercher un travail comme 
ouvrier agricole comme à la Jumellière mais il est 
probable que ces jeunes hommes soient également 
employés à remettre en état cette région détruite 
par le conflit.

APPORT SAVOUREUX D’UNE MIGRATION

La migration est aussi féminine, ainsi Marie Perrine Le 
Martelot, née au village des Saints à Grand-Champ 
le 19 février 1887, fille de Mathurin, journalier, qui 
était né au Kério en Plaudren, a migré vers le Maine-
et-Loire. Cet exil doit trouver son explication dans 
les trop modestes revenus de son père. Elle épouse 
Pierre Gaudin à Saint-Aubin-de-Luigné en 1908. Le 
couple y a enfants et petits-enfants. 

Une de ses sœurs, Marie-Anne née en 1892, qui 
a épousé Pierre Juguet en février 1914, exerce le 
métier de repasseuse et tient également un modeste 
bistrot place de la mairie à Grand-Champ. Une visite 
à sa sœur en Anjou lui fit découvrir le célèbre vin 
« coteau du Layon » qu’elle décida de proposer à 
ses clients et clientes grégamistes. Elle vendait ce 
vin de qualité à un prix un peu supérieur au vin 
blanc ordinairement servi dans les autres cabarets 
de la commune mais un contrôleur de l’époque, ne 
voulant rien entendre aux arguments de qualité et 
de prix d’achat invoqués par la patronne, lui dressa 
un procès-verbal pour tarif excessif. 

Plus tard, un accueil breton répondit à l’accueil 
angevin, en effet pendant la Grande Guerre, Pierre 
Gaudin, fils de Pierre et de Marie Perrine, fut accueilli 
chez ses tantes de Grand-Champ. Fréquentant 
l’école publique, il y fit la connaissance de Louis Le 
Bris né en 1912, à peu près du même âge. Aucun 
des deux ne pensait retrouver l’autre plus tard. En 
1936, le mariage de Louis Le Bris et de Marie Juguet 
fut pourtant l’occasion de retrouvailles joyeuses. Les 
deux familles ne cessèrent de se fréquenter.

Des exemples 
de mobilité 
LA GRANDE MOBILITÉ  
DE LUDOVIC PÉDRONO.

Un exemple extrême de la mobilité de cette 
génération est Ludovic Pédrono. Né à Saint Jean 
Brévelay en 1879, il est domicilié à Plaudren ; son 
degré d’instruction est évalué à zéro lors du conseil 
de révision de 1899. Il accomplit son service militaire à 
Vannes de novembre 1900 à septembre 1901. Ensuite, 
il réside successivement dans la région de Saintes 
(Charente) en 1902, à Trélazé (Maine-et-Loire) en 1903, 
est infirmier à l’hôpital de Marennes (Oléron) en 1906, 
regagne le Guerny en Plaudren en 1907 puis travaille 
à l’Hôpital Général de Tours, à celui de Chartres, 
est gardien à l’asile d’aliénés de Caen, il retourne à 
Chartres en 1908, revient au Guerny en 1910 avant 
de gagner Blois, où il est jardinier à l’asile, puis Ablis 
près de Versailles en 1913. Il est mobilisé pour la 
Guerre en août 1914 à Vannes, il doit à partir de la 
fin 1915, avec le 39ème RTI, aménager les défenses des 
Vosges, souvent les pieds dans la neige en hiver ; il se 
fait démobiliser à Dogneville près d’Epinal ; après un 
nouveau passage à Plaudren, il se rend à Montargis 
dans le Loiret en 1921, retrouve la Bretagne à Saint 
Jacques De La Lande en 1924, réside dans sa capitale 
Rennes, avant de s’installer au village de Kerjan en 
Plaudren en 1929. 

LES LE PELTIER, SYMBOLES DE MOBILITÉ.

La vente d’une petite maison au Bourg, estimée à 
1800 francs, en mai 1927, permet de découvrir des 
membres de la famille Le Peltier et de constater leur 
grande mobilité. 

1 D’abord vivre !
2 Chaudefonds possède alors une mine de charbon et des carrières auxquelles sont associées des usines de production de chaux.
3 Une collecte de témoignages d’anciens combattants d’AFN de la région de Grand-Champ, montre que la majorité de ces soldats, fils d’agriculteurs, 

ont réalisé des saisons, notamment pour la récolte et la transformation des betteraves, dans les années d’après-guerre.

  DES JEUNES 
GENS, PARTENT 

TRAVAILLER POUR 
« LA SAISON »

   Monsieur Vincent Marie Le Peltier est boulanger 
à Bobigny (Seine).

	 	

  Madame Marie Louise Le Peltier habite Besné 
avec son mari, Henri Jean Héraud, comptable.	
	 	

 	 Madame Anne-Marie Le Peltier demeure au 
bourg de Plaudren avec son mari boulanger, 
Joseph Marie Allanic.				  
	 	

	 Madame Marie Beaumont, habitant le Petit-Ivry, 
veuve de Louis Le Peltier, tutrice d’Albertine, 
Henriette, Simone et Julienne Le Peltier, ses 
enfants.

	 	

 	 Monsieur Joseph Marie Philippe, débitant de 
boissons à Vannes.

	 	

Donc sur cinq éléments, deux vivent en région 
parisienne, un près de Pontchâteau en Loire- 
Atlantique, un à Vannes et un seul est resté à Plaudren.
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Rêves de Canada 
Une vague d’émigration bretonne vers le Canada s’affirme à partir de 1905. La recherche de terre bon 
marché, l’espoir de vivre dans l’aisance en est la première raison mais s’y ajoute les encouragements des 
missionnaires qui partent de plus en plus nombreux notamment au Canada suite à la séparation des Églises 
et de l’État et qui souhaitent des colons catholiques avec eux.  Cependant cette destination lointaine reste 
secondaire dans les courants migratoires qui touchent fortement la population plaudrinoise en ce début de 
XXème siècle. Des lettres adressées à Mathurin Denis de Kerbachelier par son camarade Joseph Le Breton 
et par sa sœur Marie Joseph livrent certains aspects de leurs expériences canadiennes. 

LE PÉRIPLE  
DE JOSEPH LE BRETON

Joseph Le Breton, né à St Allouestre en 
août 1871, a épousé le 18 février 1900 à 
St Jean Brévelay, Anne Marie Le Falher 
née en septembre 1865, demeurant 
au Moustoir. Le couple engendre 5 
garçons entre 1901 et 1910. Joseph est 
cultivateur d’abord au Moustoir, ensuite 
à Léchegat en St Jean avant de s’installer 
au Bourg de Plaudren. Il s’embarque 
pour le Canada en mars 1910. Dans une 
lettre à son cher camarade Mathurin 
Denis, du 22 janvier 1912, il raconte son 
expérience canadienne.

 Insatisfait de mon sort, je décide 
d’aller étudier les possibilités d’en-
richissement offertes par le Canada 
malgré le chagrin de devoir me sé-
parer de ma femme et de mes quatre 
jeunes garçons. Arrivé à Montréal, 
je me fais engager comme ouvrier 
agricole dans une ferme située entre 
Montréal et Québec pour 100 francs 
par mois mais « charruer avec une 
charrue à bras » ne me va pas aussi 
je prends la direction de l’Ouest. La 
province de Saskatchewan offre en-
core à cette époque, pour pas cher, 
des terres à ceux qui veulent s’instal-
ler, devenir des « Homesteaders  ». 
Après des recherches vaines autour 
de Gull-Lake, située plus à l’ouest, 
je reviens à Moose-Jaw ; au sud de 
cette ville, je parcours pendant une 
semaine, sur des centaines de kilo-
mètres, des espaces vides où il faut 
coucher à la belle étoile mais je ne 
trouve « rien de bon ». 

 C’est finalement à 80 milles au 
sud de Swift-Current que j’enre-
gistre une concession. Je ne m’y 
installe pas tout de suite, je pars 
à l’extrême ouest, en Colombie 
Britannique pour y travailler deux 
mois dans « des scieries méca-
niques ». Je reviens dans la région 
de Moose-Jaw pour mieux cerner 
les caractères de la région et y faire 
les moissons puis descends jusqu’à 
Montmartre , une petite localité à 
50 milles au sud de Régina, jusqu’à 
fin octobre. De là, je regagne Mon-
tréal par le train et prends un pa-
quebot pour Le Havre. Je rentre 
chez moi en novembre. »

Le refus obstiné de sa femme de le 
suivre entraîne l’abandon de son projet, 
elle affirme : « J’aimerais mieux aller 
chercher mon pain de porte en porte 
plutôt qu’aller au Canada ». En 1912, 
Joseph est encore fermier à Plaudren 
et cette situation ne le satisfait pas : 

 Pour rester plus longtemps par 
ici comme fermier, non je ne puis le 
tolérer plus longtemps. » Les mau-
vaises conditions climatiques ont 
dû dégrader sa situation, l’été a été 
marqué par une terrible sécheresse 
nuisant aux récoltes et au bétail et 
en décembre deux tornades ont 
abattu des maisons et des arbres. 
Il murit donc le projet de louer une 
ferme dans l’Yonne où les loyers 
sont moins élevés ; en cas d’échec, 
il n’exclut pas de partir à nouveau 
au Canada mais pas avant que ses 
enfants aient 14-15 ans. Il est vrai 
que selon Marie Joseph Denis, en 
décembre 1910, Joseph Le Bre-
ton « a vu de bonnes conditions à 
prendre… je crois 6 000 acres de 
terre (2400ha) que 15 000 francs ; il 
a appris beaucoup d’anglais ».
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4  De nombreux religieux et religieuses 
de Grand-Champ  animent la mission 
d’Athabaska dans l’Alberta.

5  Colon
6  Une première colonie française  

s’y installe en 1893.

Mathurin Denis

ESPOIRS DÉÇUS DE MATHURIN DENIS  
ET DE SA SŒUR MARIE-JOSEPH 

Mathurin Denis est né le 10 janvier 1890 à Bignan mais son père 
Joseph s’est installé à Kerbachelier en Plaudren. À 19 ans, avec 
Jean Merlet de la Ville au Gal en Plumelec, il embarque le 27 mars 
1909 à Cherbourg sur un navire de L’American Line, parti d’Anvers 
et ayant New-York comme port d’arrivée. La traversée dure 6 jours 
et demi et est suivie d’un trajet en chemin de fer du « Canadien 
Pacifique » jusqu’à la petite ville d’Estevan dans la province du 
centre-ouest du Saskatchewan ; l’ensemble coûte 324 francs par 
passager.  

En février 1911, sa sœur Marie-Joseph, âgée de 19 ans, qui depuis 
plusieurs mois crie son désir de partir le rejoindre au Canada écrit : 
« Nous n’irons pas au Canada pour faire comme Le Breton mais ça 
sera pour t’établir et t’envoyer de l’argent…on irait deux (Elle et sa 
sœur Marie-Anne) pour t’aider à faire ton travail, non pour faire des 
domestiques chez les autres, nous avons confiance en toi ». Dans 
ce courrier, elle le pousse à se rendre chez un notaire à Montmartre 
pour étudier le cas d’une ferme à vendre et si l’affaire est bonne à 
prendre, elle annonce « on vendra Kergamiret (Bignan)…le sacrifice 
qu’on pourrait te faire varierait de 13 à 15 000 francs. »

Sud du Saskatchewan

Carte du Canada : 1 - Territoire du Yukon, 2 - Territoire du Nord-Ouest, 3 -  Territoire du Nunavut, 
4 - Québec, 5 - Terre Neuve et Labrador, 6 - Colombie Britannique, 7 - Alberta, 8 - Saskatchewan, 
9 - Manitoba, 10 - Ontario, 11 - Nouveau-Brunswick, 12  - Île du prince Édouard, 13 - Nouvelle-Écosse.

18 L’HISTOIRE DE PLAUDREN
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Mais en janvier 1912, Mathurin ne s’est toujours pas 
établi, vraisemblablement, il « travaille à gage ». Est-
il perturbé de ne pas avoir assuré ses obligations 
militaires en 1911 ? Il rejoint la France pour participer 
au conflit de la première guerre mondiale. Ainsi 
s’achève les illusions canadiennes des Denis de 
Kerbachelier. Marie Joseph épouse en février 1914 
Jean Aubin.

Un autre Plaudrinois, François Denis, a également 
tenté l’expérience mais « il s’est contenté de son 
voyage et pour aller une autre fois dans ce pays 
de sauvages, jamais il n’irait plus. » Juste après son 
retour, il décide de se consacrer à la recherche… 
d’une épouse.

UNE ÉMIGRÉE RESTÉE FIDÈLE  
À SES VALEURS 

Marie-Anne Corfmat est née au Mortier le 30 juillet 
1890, de Jean Marie et Anne Le Luherne, cultivateurs au 
Mortier. Elle a émigré et travaille comme domestique, 1 
rue Vallier à Levallois- Perret dans le département de la 
Seine. La famille qui l’emploie est très aisée, elle va l’été 
aux bains de mer et voyage à l’étranger, en Turquie par 
exemple. Son frère aîné, Jean Marie, né en septembre 
1886, cultivateur au Mortier, lui annonce par courrier 
sa décision de se marier avec Marie Louise Corfmat, 
sa voisine et cousine, née en décembre 1895 de Jean-
Pierre et Perrine Le Brun. Marie Anne lui répond :

 Levallois le 9 septembre 1911                                                                                                   

Cher frère

Je rends réponse à ta lettre que je viens de recevoir 
hier matin. Tu me dis que tu vas probablement te 
marier avec la cousine Louise de la Cour et que ça 
ne me conviendra peut-être pas. Mais, cher frère, 
écoute-moi bien, je suis très contente au contraire. 
Je ne demande pas mieux que tu te maries avec elle 
mais seulement, j’espère bien que tu ne vas pas te 
marier cette année tout de suite après la mort de Jo-
seph. Tu peux bien attendre le mois de septembre 
l’année prochaine que le service de l’an soit passé. 
Cher frère, tu me dis que tu voudrais déjà voir cela 
passé, que cela te tracasse beaucoup, enfin tu me 
fais faire des idées, tu as peut-être fait des bêtises, 
tu es forcé de te marier tout de suite. Si c’est cela, 
marie-toi mais il ne faut pas faire de noces. J’es-
père bien que tu ne vas pas faire le monde danser 
et chanter. Il faut tout de même respecter la mort, 
surtout ton frère. Ecoute-moi bien, je suis ta sœur. 
Écris-moi tout de suite, dis-moi franchement la vé-
rité, s’il y a quelque chose en route, ne me cache 
rien, ce n’est pas moi qui dirai rien à personne. Si tu 
te maries l’année prochaine, j’irai à ta noce mais si 
c’est cette année, je n’irai pas. 

Les soupçons de Marie-Anne se vérifient : Jean 
Marie, 25 ans, épouse le 11 novembre 1911 à 
Plaudren Marie-Louise Corfmat, 15 ans, et le bébé 
nait le 5 février 1912. Il reçoit le prénom de son père. 
Marie-Anne considère comme une faute d’avoir des 
relations sexuelles avant le mariage, « des bêtises, 
quelque chose en route », mais une discrétion 
hypocrite peut limiter la honte, « je ne dirai rien à 
personne ». Pour elle, il est bien plus grave de ne 
pas respecter la durée du deuil, un an, lié au décès 
de leur frère Joseph, en septembre. 

Jean Marie est très contrarié d’avoir mis enceinte 
sa cousine et la jeunesse de celle-ci ne peut que 
renforcer son malaise. Le mariage dans un délai bref 
s’impose aux deux familles même si la fête ne peut 
être complète et si tous leurs membres n’honorent 
pas la cérémonie de leur présence. Un simple 
mariage civil reste inconcevable pour l’immense 
majorité des Plaudrinois à cette époque. De plus, il 
n’est pas certain que le curé fasse sonner les cloches 
lors du baptême, la conception hors mariage étant 
avérée.

Ceux qui ont choisi la migration définitive ont dû 
réussir la délicate tâche de leur intégration dans 
un nouveau milieu, le mariage avec un partenaire 
local en était un bon moyen. La réussite sociale des 
migrants n’est pas toujours vérifiée, les échecs ont 
été nombreux, des Bretonnes montées à Paris ont 
connu la prostitution. La bonne intégration dépend 
beaucoup de la capacité des populations des régions 
d’accueil à accepter le nouvel arrivant, étranger ou 
simplement différent de culture. 

Article rédigé par Jean LE RAY

7  Orthographe originale. Je rend réponse a ta lettres que vien de recevoir hier matin. Tue me dit que tue vas probablement te marié avec la cousine 
Louise de la Cour et que sa me conviendra peut être pas. Mes cher frère, écoute moie bien, je suis très comtemp au contraire. Je demande pas mieux 
que tue te marie avec quelles mes seulement j’espère bien que tue vas pas te marié cet   année tout suite apprès la mort de Joseph. Tue peut bien 
attende le moie de septembre lannée prochaine que le service an de Joseph est passée. Cher frère, tue me dit que tue voudrait déjà voire sa passez, 
que sa te tracasse beaucoup, enfin tue me fait faire des idé, tu a peutètre fait des bêtise que tué forcé de te marié tout suite. Si sé sae, marie toie mes 
il faut pas faire de noces. J’espère bien que tu vas pas faire le monde dansée et chanté. Il faut toutmême respecté la mort surtous ton frère. Ecoute 
moi bien, je suis ta sœur. Ecris moie toute suite, dit moie franchement la véritée, si il y a quelque chosse en route, ne me cache rien, sée pas moi qui 
dira rien a perssonnes. Si tue te marie l’année prochaine, j’irée a ta noces maie si sé cet année, j’irée pas…

LES MIGRATIONS PLAUDRINOISES 
ONT DES RAISONS SOCIO-
ÉCONOMIQUES, LA PAUVRETÉ OU 
LA RECHERCHE DE PLUS D’AISANCE 
POUSSENT AU DÉPART DES JEUNES 
GENS VERS DES PAYS NEUFS OU 
D’AUTRES RÉGIONS FRANÇAISES 
QUI LES ATTENDENT POUR SERVIR 
LEURS ACTIVITÉS AGRICOLES OU 
INDUSTRIELLES.

Mais qui 
décide 
à GMVA ?

Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 
(GMVA), regroupant 34 communes et près 
de 170 000 habitants, joue un rôle central 
dans la vie des territoires. Grâce à son action 
intercommunale, GMVA accompagne les 
communes dans de nombreux domaines, en 
proposant des ressources et des solutions 
adaptées aux enjeux locaux.

Et que fait GMVA pour 
la Commune de Plaudren ?

DES PARTENARIATS CONCRETS POUR PLAUDREN 

La commune de Plaudren bénéficie de plusieurs initiatives de GMVA, illus-
trant une collaboration riche et dynamique. Comme vous le savez certaine-
ment, Nathalie Le Luherne est Maire de Plaudren et également vice-prési-
dente en charge de la culture au sein de GMVA. 

Pour en savoir plus sur les 
actions de GMVA et leur 
impact sur notre commune, 
rendez-vous sur leur site 
internet ou leurs réseaux 
sociaux !

  

Culture et patrimoine : Plaudren fait partie du réseau des 
médiathèque du Golfe et est rattachée au pôle bleu avec les 
communes de Meucon, Monterblanc, Plescop et Saint-Avé. La 
commune participe pleinement aux actions culturelles portées 
par GMVA, comme le label «Pays d’art et d’histoire». Les écoles 
plaudrinoises bénéficient également du programme E.A.C 
(éducation artistique et culturelle) pour les élèves. 

Transport et mobilité : Le réseau de transport public Kicéo, 
soutenu par GMVA, améliore la mobilité des habitants. D’autres 
projets, comme le développement de pistes cyclables et de 
solutions de covoiturage, viennent compléter cette offre pour 
faciliter tout type de déplacement.

Transition numérique : La fibre optique, déployée sur le territoire 
avec le soutien de GMVA, a permis de connecter de nombreux 
foyers et entreprises de Plaudren, renforçant leur accès aux services 
numériques essentiels.

Habitat et urbanisme : En collaboration avec les communes, 
elle met en œuvre des plans locaux pour répondre aux besoins 
en logements et organiser un développement harmonieux du 
territoire. Les dossiers d’urbanisme déposés en mairie sont 
transmis à l’agglomération pour instruction, mais ce sont les élus 
plaudrinois qui signent l’arrêté.

Gestion des déchets : Collecte, tri et valorisation des déchets 
sont gérés à l’échelle intercommunale pour plus d’efficacité et de 
durabilité.

Le bureau communautaire
Président

+ 14 vice-présidents
+ 24 autres maires de 

l’agglomération.

Il délibère sur les sujets qui 
lui ont été délégués et émet 
un avis sur ceux qui seront 

abordés lors du prochain conseil 
communautaire.

11 séances en 2023

Les 5 comissions
 Ressources communautaires
 Aménagement et développement 

économique.
 Mobilité, patrimoine et grands 

projets. 

 Déchets, eau et assainissement.

 Attractivité Services à la population.

Elles examinent les questions 
soumises au conseil 

communautaire.

7 sessions en 2023

Le conseil communautaire
88 conseillers 

communautaires

Il débat, décide et vote.

7 séances en 2023

GMVA
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Mairie
 Horaires d’ouverture : Lundi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00  |  Mardi et Vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h30  |  Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h30

 02 97 45 90 62    |    mairie@plaudren.fr

Garderie - ALSH - Cantine
 02 97 45 85 70    |    enfance@plaudren.fr

Bibliothèque
 Horaires d’ouverture au public : 
Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
Samedi de 9h30 à 13h30
 02 97 45 58 73  |  bibliotheque@plaudren.fr

Écoles primaire 
École primaire Publique (Le Sac de Billes) 
 Directrice : Mme Véronique LE FLOCH
 02 97 45 94 95    |    ec.0560348z@ac-rennes.fr

École primaire Privée (Saint-Bily)
 Directrice : Mme Marianne LE MARECHAL
 02 97 45 90 97
 eco56.stbi.plaudren@enseignement-catholique.bzh

Le Jardin des P’tits Pas Micro-crèche
 02 56 63 12 87  |  plaudren@lejardindesptitspas.fr
 Résidence des ajoncs 56420 Plaudren

Gendarmerie  Grand-Champ ou Saint-Avé
 02 97 66 77 03   |   17

Poste    |     Point poste au bar O’Sara Breizh

Domicile Partagé Résidence “Lann Feutan”

 02 97 45 84 20    |    lann-feutan@orange.fr 

Assistante Sociale
 Mme CLOAREC  |  02 97 69 52 00

ENEDIS (Dépannage)   |   09 726 750 56

SAMU (Urgence)

Composer le 15

Cabinet 
Infirmiers

Mme. JANICKA 
Mme. DELAUNAY 
Mme. PRIOUL 
Mme. COLLET-PHILOUSE 
02 97 61 43 93

Pharmacie
Mme. Manon 
RIVAYRAN 
02 97 45 95 54

Centre 
Anti-Poison 
de Rennes

02 99 59 22 22

Médecins
Généralistes

Docteur 
DELOBEAU 
Benjamin 
02 97 61 05 96
Docteur 
QUICRAY Sarah  
02 97 66 97 32

Centre Hospitalier 
Bretagne Atlantique 
Vannes (CHBA)

02 97 01 41 41

Ostéopathe
Mme. GAUTIER  |  06 70 45 05 95
marinegautier.osteo@gmail.com

R.P.E (Relais Petite Enfance)

Grand-Champ  |   02 97 66 47 69  |  rpe@grandchamp.fr
Plecop  |   02 97 60 71 51

Sage-femme
Mme. Anaïs FLEUROT 
06 16 57 14 36
afleurotsagefemme@gmail.com

Orthophoniste
Mme. Célia LAUVERGNAT 
09 82 39 43 63
celia.lauvergnat@gmail.com

Associations

AMICALE DES CHASSEURS DE LA BUTTE 

AMICALE DES RETRAITÉS 

APEL SAINT BILY 

LA CLAIE SANS FRONTIERES 

ASSOCIATION L’A.V.E.N.I.R 

BAD KOËD 

BASKET RAH KOED PLAUDREN 

BLA BLA COUTURE  

DANSES BREIZH 

DIASTEMES PROD

 DES ARBRES ET DES ÉCUREUILS

ESPRIT ZEN 

LA BOULE PLAUDRINOISE 

LA RÉCRÉ DES RAH KOËD 
(ÉCOLE PUBLIQUE) 

LE PANIER DES RAH KOËD 

LES AMIS DE LA CHAPELLE NOTRE DAME 
DES FLEURS A CHAUPAS 

LES AMIS DE LA MADELEINE  

LES AMIS DE SAINT BILY  

LES CHANTOUS DE PLAUDREN 

O.G.E.C (ECOLE PRIVÉE) 

ON COUD ON TRICOTE 

RAH KOËD GYMNASTIQUE POUR TOUS 

RAH KOËD PLAUDREN (FOOT) 

SOCIÉTÉ DE CHASSE COMMUNALE 

SOCIÉTÉ DE CHASSE DU MOUSTOIRIC 

TAOCHINA-GOT Wushu kung fu 

U.N.A.C.I.T.A 

UNION-CYCLISTE PLAUDRINOISE
et cyclo tourisme 

Nom Prénom

LE ROUX Serge 

TASSÉ Georges 

VIALARD Claire 

DENIS Anne-Marie 

VIALLARD Thomas

EON Marina 

LERAT Rozenn 

STANGUENNEC Claire 

BELLEC Bernard 

VICTOIRE Tonny 

ATHIMON Jonathan

CADORET Monique 

LE BERRE Paul 

ALLANIC Isabelle 

LE GALLOUDEC Christelle 

DE KERSABIEC Christian 

MAUMUSSON Léon 

LE FLOCH Hervé 

LE NOURICIER Rémy 

VIALARD Thomas

RECURT Christine 

PÉDRON Anne 

THOMAS Régis 

EVENO Jacques 

LODEVIS Mickaël 

GOUEZIN Philippe 

COURTOIS Michel 

GUILLAUME Sandra

Numéro

06 26 86 12 68 

06 48 43 14 05 

06 88 24 25 29 

06 50 50 45 00

06 12 35 01 86

06 37 80 72 74 

06 81 21 44 69 

07 81 56 73 83 

07 84 01 98 78 

06 25 78 24 47 

06 87 84 47 03

06 88 31 54 15 

06 81 22 88 54 

06 64 23 82 81  

06 62 47 73 19 

06 75 65 76 76  

06 29 80 28 30 

02 97 45 98 89 

02 97 45 97 92 

06 12 35 01 86

06 78 61 74 79 

06 77 85 29 22 

06 31 13 71 84 

06 64 18 29 78

06 68 23 14 14 

 06 76 30 07 29 

06 45 65 26 56 

06 79 60 60 53

Numéro

serge.le.roux56420@gmail.com

 yvonne.cardin@gmail.com 

apelstbily@gmail.com 

asso.jumelage.botley@gmail.com

vialard.thomas@gmail.com

marinaeon1979@gmail.com

basketrahkoed@gmail.com

claire.kerbastard@sfr.fr

dansesbreizhplaudren@yahoo.fr 

diastemesprod@gmail.com 

jonathanathimon@gmail.com

espritzenassociation@gmail.com

recrerahkoed56420@gmail.com 

chris.yann.lga@gmail.com 

cadkersabiec@bbox.fr 

lmaumusson@aol.com 

laetitiag18@outlook.fr 

remylenouricier@orange.fr 

eco56.stbi.plaudren@enseignement-catholique.bzh

christine.recurt@dbmail.com 

annepedron@free.fr 

rkplaudrenfoot@gmail.com 

jack.eveno56@hotmail.com 

lodevis.mikaël@gmail.com

philgouez@orange.fr 

sandraguillaume29@gmail.com 

Correspondants de presse
OUEST FRANCE
Mme. LE BORGNE Marcelle
06 07 50 97 49  
leborgnepierre@neuf.fr

TÉLÉGRAMME
Mme. CORLAY Pascale
06 41 13 33 10
pascalecorlay@gmail.com

LA GAZETTE DU CENTRE MORBIHAN   |   lagazette@actu.fr

Cabinet 
Kinésithérapeutes

Mme. BROHAN  |  Mme.  
BORRAS  |  M. BARATTE |  
Mme. LE BOURSICAUD   
02 97 45 91 90

Cabinet 
Infirmiers

Mme. Émilie 
PECHENARD 
Mme. Antonella 
LALOUES
07 44 83 12 92

Pompiers
Composer le 18

Maison Médicale, 
13 rue de Kerambourg  
56420 à Plaudren  

21INFOS
UTILES 

ANNUAIRE 
DES ASSOCIATIONS

Annuaire des associations
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JANVIER 

L M M J V S D

1 1 2 3 4 5

2 6 7 8 9 10 11 12

3 13 14 15 16 17 18 19

4 20 21 22 23 24 25 26

5 27 28 29 30 31

FÉVRIER 

L M M J V S D

5 1 2

6 3 4 5 6 7 8 9

7 10 11 12 13 14 15 16

8 17 18 19 20 21 22 23

9 24 25 26 27 28

MARS

L M M J V S D

9 1 2

10 3 4 5 6 7 8 9

11 10 11 12 13 14 15 16

12 17 18 19 20 21 22 23

13 24 25 26 27 28 29 30

14 31

SEPTEMBRE 

L M M J V S D

36 1 2 3 4 5 6 7

37 8 9 10 11 12 13 14

38 15 16 17 18 19 20 21

39 22 23 24 25 26 27 28

40 29 30

MAI 

L M M J V S D

18 1 2 3 4

19 5 6 7 8 9 10 11

20 12 13 14 15 16 17 18

21 19 20 21 22 23 24 25

22 26 27 28 29 30 31

AOÛT 

L M M J V S D

31 1 2 3

32 4 5 6 7 8 9 10

33 11 12 13 14 15 16 17

34 18 19 20 21 22 23 24

35 25 26 27 28 29 30 31

JUIN 

L M M J V S D

22 1

23 2 3 4 5 6 7 8

24 9 10 11 12 13 14 15

25 16 17 18 19 20 21 22

26 23 24 25 26 27 28 29

27 30

OCTOBRE 

L M M J V S D

40 1 2 3 4 5

41 6 7 8 9 10 11 12

42 13 14 15 16 17 18 19

43 20 21 22 23 24 25 26

44 27 28 29 30 31

DÉCEMBRE 

L M M J V S D

49 1 2 3 4 5 6 7

50 8 9 10 11 12 13 14

51 15 16 17 18 19 20 21

52 22 23 24 25 26 27 28

1 29 30 31

NOVEMBRE 

L M M J V S D

44 1 2

45 3 4 5 6 7 8 9

46 10 11 12 13 14 15 16

47 17 18 19 20 21 22 23

48 24 25 26 27 28 29 30

AVRIL 

L M M J V S D

14 1 2 3 4 5 6

15 7 8 9 10 11 12 13

16 14 15 16 17 18 19 20

17 21 22 23 24 25 26 27

18 28 29 30

JUILLET 

L M M J V S D

27 1 2 3 4 5 6

28 7 8 9 10 11 12 13

29 14 15 16 17 18 19 20

30 21 22 23 24 25 26 27

31 28 29 30 31

8

1

16

22

29

5

12

19

26

7 4

18

4

18

1

15

29

21

14

28

13

27

11

3

17

24

2

9

23

14

7

28

21

12

4

25

18

9

2

16

23

30

16

30

11

25

11

25

8

23

6
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UN DOUTE, UNE QUESTION ? 02 97 68 33 81 - dechets@gmvagglo.bzh - golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 

RÉCUPÉREZ VOS BACS 
après la collecte

DÉPOSEZ VOS BACS LA VEILLE  
À PARTIR DE 19 H SUR LES POINTS VERTS, 
poignées côté route

DANS LE BAC VERT  
les déchets ménagers en sacs fermés

LES BONS GESTES  
POUR LA COLLECTE

CALENDRIER DE COLLECTE 2025

DANS LE BAC JAUNE  
tous les emballages et tous les papiers en vrac, sans sac

ATTENTION SEMAINE À JOUR FÉRIÉ 
LE JOUR DE COLLECTE EST DÉCALÉ  
AU LENDEMAIN

ORDURES MÉNAGÈRES

EMBALLAGES ET PAPIERS

Bourg : Votre bac est  
collecté chaque semaine le 

Autres secteurs : 

Votre bac est collecté 
tous les 15 jours le semaine paire

Lundi

Mardi

Mardi en hiver

Mardi en été

Les semaines impaires

Toutes les semaines

Du 02/07 au 27/08 inclus

PLAUDREN

Objectif 
zéro déchet
avec l’agglomération
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